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~ 

RAPPORT 
l'AIT, AU Nml DE LA SECTION CRNTRALE ('), PAH M. DEMEUR. 

Me.:ssrnons. 

I. 

PLAN DU BUDGET. 

Le budget ~én6ral de l'État pour l'exercice 1884, sur lequel la Chambre est 
appelée à délibérer, est établi dans une forme nouvelle. 
Jusqu'à-cc jour: la Chambre était saisie, dix mois avant l'ouverture de chaque 

'èxereie-, d'un projet de loi contenant le budget des recettes; de nombreux pro 
[ets de lois fixant les crédits à ouvrir aux divers départements et services: et 
d'un projet 11,• loi contenant les reeeues et dépenses pour ordre. De plus, elle 
était saisie, dans ~c cours de chaque année, à des époques indéterminées, d'un 
ou plusieuts projets de lois allouant au Gouvernement des crédits spéciaux, à 
couvrir par des ressources extraordinaires, qui étaient créées, elles aussi, par des 
projets de loi distincts. 

Cette année, le Gouvernement a déposé, dix mois avant l'ouverture de l'exer 
cice { 884, en un seul projet de loi, le budget général des recettes et des dépenses 
de cel exercice. 

1
1) Budget, nn 102 (session de 1882-18851. 

Amendements clu Gouvernement, n• 5. 
(~) La section centrale est composée de ~r. Descsur-s, président; MM. LE IJ.&nov Dl: IJBAULIEU et 

CouvnE011, vice-préside nis; 1 t clr l\m. Noruonn, DB Bauvx, DE MoNTPELLIEII; - Jorrmxn, LJPPENS, 

VANDEII, KlNDEIIE; - DE!IEUR, fEIION, JULIEN \VAIINANT; - SABATIER, Loco, o'Et.UOIJNGNE j - 

CALLIER, o'ANonuiONT1 MAG1s ; - Dn.coun, Trscn, MASCART, - 
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Toutes les recettes et toutes les dépenses de l'Ittat pou!' cet excrclee sont eom 
prises dans le projet, rt, conformément aux. dispositions introduites dans le 
règlement de la Chambre le 2ö avril dernier, l'examen en a .• été renvoyé ù une 
section centrale unique composée de ving; et un membres. 

C'est là une innovation importante, réclamée depuis plusieurs années. 
L'unité dans ln formation, l'examen et Ic vole du budget de (ltt,lt présente 

des avantages qui ont été reconnus par le Gouvernement et par)es Chambres, 
et qui sont rappelés dans l'exposé <les motifs du projet de loi. 

En mettant en regard l'ensemble des recettes el l'ensemble des dépenses, cette 
unité fait ressortir les conditions de leur équilibre dont on s'est départi dans ces 
derniers temps. En outre, elle prut, clic doit faciliter et accélérer l'examen et Ie 
vote qui, depuis longtemps, subissent chaque année des retards. Si ces avantages 
ne sont pas obtenus dès cette année daus toute la mesure désirable. cela tient 
notamment à cc que, par suite des modifications nécessaires au règlement de la 
Chambre pour la composition de la section centrale, celle-ci n'a. été convoquée 
qu'au mois de mui. Cela tient aussi à ce que le budget présentait une insuffisance 
de ressources qui a nécessité la présentation des lois d'impôt discutées au cours 
de la dernière session, et enfin à cc que la section centrale chargée de son examen 
se livrait pour la première fois à ce travail relativement considérable. 

Le budget, en sa forme nouvelle, se divise en quatre titres. 
Le premier titre concerne les serviees- ordinaires, comprenant' les dépenses qui 

se reproduisent chaque année et dont le montant seul est variable, ainsi que les 
revenus annuels de l'État qui doivent servir ù payer ces dépenses. 

D'abord, cc titre ouvre aux. divers Départements minlstériels les crédits jugés 
nécessaires pour les dépenses ordinaires de l'exercice 1884. Ensuite, il autorise 
et ordonne, pour cet exercice, la perception des impôts et taxes qui, avec les 
revenus des domaiues, les produits de services divers et les' remboursemen ts, 
constitue-nt les recettes ordinaires. 

L'évaluation de ces recettes, mise en regard des dépenses pour lesquelles les 
crédits sont ouverts, donne l'excédent, en recettes ou en dépenses, des services· 
ordinaires. 

Le til re II concerne les services extrnordinaires, 
ll ouvre les crédits nécessaires aux dépenses de l'exercice {884 comprises 

dans ces services, c'est-à-dire aux dépenses de capitaux, et il indiq:ue les moyens 
à l'aide desquels il y sera pourvu; puis il trace pour ces crédits une règle nou 
volle 1 qui limite à l'année budgétaire le droit du Gouvernement d'en disposer, de 
telle sorte qu'au 5-1 décembre, les reliquats qui ne sont point grevés de droits 
au profit de créanciers de l'État, tin chef de services faits et acceptés, seront 
annulés de plein droit, à moins qu'une loi n'intervienne pour Jes reporter à 
l'année suivante. 
Jusqu'à ce jour, les crédits extraordinaires ne figuraient pas dans le budget 

soumis annuellement aux Chambres. Ouverts par des lois spéciales, ils restaient 
indéfiniment à la disposition du Gouvernement qui en faisait usage quand il le 
jugeait convenable. 

Leur introduction dans le budget et Ja limitation de leur durée à l'année 
budgétaire sont assurément les plus importantes innovations du projet de loi. 
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Désormals, non seulement la Chambre sera saisie chaque année) dans la loi 
du budget présentée dix mois avant l'ouverture de l'exercice, des demandes de 
crédits à ouvrir pour les dépenses sui· ressources extraordlnaires, mais clic sera 
appelée, en votant le buclg(•t de chaque exercice, à uutoriser le report à l'année 
suivante des parties de crédits non employées au 51 décembre de l'exercice ·cou 
ru ut. Le Gouvernement sera dès lors nécessairement appelé à rendre compte de 
la situation de ces crédits et le pays aura, relativement à leur emploi, les mêmes 
garanties que celles dont est entouré l'emploi des crédits alloués pour les 
services ordinaires. 

Le litre Ill est relatif aux dépenee« 1t'1.tr ressources spéciales. 
Ces ressources se composent : 1 ° de subsides donnés à l'Etat pour l'cx.êcution 

de travaux publies, par les communes, les provinces ou Jes pnrtieuliers lrïîé 
ressés ù celle exécution; 2° de fonds de remploi, c'est-à-dire des prix. de vente 
de choses qui appartiennent à l'Etat et qui restent affectés au service même d'où 
proviennent les choses vendues , 5° de fonds de services divers et spécialement 
des remboursements d'avances faites aux provinces et aux communes (lOUI· 

construction et ameublement de maisons d'école et qui sont affectés à de nou 
veaux prêts. 

Ces ressources ne sont pas comprises dans les voies et moyens des ·services 
ordinaires, de même que les dé-penses qui résultent de leur emploi ne donnent 
pas lieu au vote de crédits aux Départements qui en disposent. La plupart 
étaient portées, dans ces derniers temps: au budget des recettes et dépenses pour 
ordre. C'était à tort, puisqu'elles ne sont pas des fonds de tiers, mais des fonds 
de l'Etat. Le Gouvernement indique, dans l'exposé des motifs du projet de loi, les 
raisons qui l'ont déterminé à ne pus les ranger parmi les services ordînaires, 
mais sous une rubrique spéciale. 

Le titre IV est relatif au budget des reeeues et des dépenses pow· ordre, dont 
la composition, saur ce qui vient d'être dit, n'est pas modifiée. 

Enfin le titre V renferme des di'spositions diverses dont le principe était 
consacré dans des budgets antérieurs à celui de I'exereiee 1884. 

II. 

B.ÉSlJM.É DU BUDGET DE L'EXERCICE {884. 

Le projet de loi présenté par 1\1. le Ministre des Finances, Ie 28 février 1885, 
établissait comme il suil le budget général de l'Etat pom· l'exercice 1884 : 

1 ° Crédits pour dépenses ordinaires . 
Prévisions de recettes ordinaires • 

Insuffisance. 

. fr. 528.8!>9)2ä8 7l 
502,745,927 )) 

. fr. 26;1. rn:55-l 71 

2° Crédits pour dépenses sur ressources extraordinaires. fr. 
Prévisions de ressources extraordinaires . 

Insuffisance. . fr. 

tl6, f f'î4, f 5i » 
i9,547,ö8( >) 

56,806,f>70 )) 
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Dans les f 9,547 ,?184 francs de rossou rees ex trnordinaires flgurent 4:5f ~ ,000 fr. 
à provenir de Fonds d'amortissement sans emploi et que le projet de loi permet 
d'affecter éventuellement à couvrir l'insuffisance <les ressources ordinaires. 
Cette insuffisance se trouvait ainsi réduite à fr. 21,801,55l-7t et l'insuûlsance 
des ressources extraordinaires était portée ù 4f ,H8~ö7O francs à couvrir au 
moyen d'emprunts à réaliser. 

5° Dépenses sur ressources spéciales • . fr. 6,924,000 » 
4° Recettes et dépenses pour ordre . 620,429,000 ,, 
Voilà, réduit à sa plus simple ex pression, le budget général primltif. 

Dans l'exposé des motlfs du projet de loi, l\f. le i\.liuistre des Finances disait : 
(( Des propositions seront soumises à la Chambre dans le cours de celte session, 
pour subvenir à l'insufflsanee des ressources ordinaires du Trésor. >> 

Ces propositions furent déposées le 50 mai dernier. Elles se composaient de 
cinq projets de lois d'impôts qui devaient procurer au Trésor des ressources 
évaluées ù 22~5iJO1O0O francs, permettre ainsi de combler le déficit annuel accusé 
par le projet du budget et d'augmenter les pensions civiles de üOO,O0O francs. 

Ces propositions ont abouti aux lois suivantes : 
Loi du 50 juillet, portant augmentation el modification des droits sur les 

eaux-de-vie. 
Loi du 31 juillet, portant augmentation de l'impôt sur les tabacs. 
Loi du 215 août, relative nu timbre des actions et obligations. 
Loi du 21'> aoùt, apportant des modifications aux lois sur la contribution pu 

sonuelle. 
Loi du 26 aoùt, relative au timbre des polices d'assurances. 

Depuis lors, le Gouvernement a successivement communiqué à Ia section cen 
trale des amendements aux crédits portés .lans le projet de budget. L'un élève 
de 1.48f ._8W francs les crédits pour le service de la dette publique ; d'autrès 
réduisent les crédits pour les dépenses ordinaires du Mi11istère de la Justice, de 
549,900 francs; du Minislèl·e tirs Travaux Publics, de 2iOOO~ 180 Iranes t") et du 
Ministère de l'Intérieur, de 5,000 francs, ensemble de 2,5f>3,080 francs. 

En somme, ces amendements réduisent lie 87 f ,240 francs les crédits 
demandés pour les dépenses ordinaires. Ces crédits sont ainsi ramenés à 
fr. 527,988,018-71. 

Le Gouvernement a communiqué en outre à la section centrale des amende 
ments aux prévisions des recettes. Ces amendements augmentent comme il suit 
les prévisions du budget prirniti! : 

ART. 2. Contribution personnelle. 
ART. ä. Droits <le douane . 
ART. 6. Droits <l'accise sur les eaux-de-vie indigènes. 

A reporter 

fr. 1,4;$01000 
6-17.800 

4,058,700 

. fr. 6'.106)>00 

(1) Dans celte somme de 2,000,-180 francs sont compris les 507,240 francs de réduction tie 
crédits résultant des amendements transmis i1 la section centrale, le 10 novembre ,JS8:3, après 
Ia distribution du budget amendé. 
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Beport 
AnT. m. Droits de timbre. 
AnT. 12bi•. Droits de Limbre des polices d'assurance 
Aur. 6. Droits d'accise sur les tabacs . 
AuT. 18. Péages des chemins de fer 
AnT. 20. Postes 
AnT. 22~; •. Part revenant à l'Èla.t dans Ic produit net des quais 

de l'Escaut, à Anvers . 

[N•26.] 

• fr. 6,106,f>0O 
500,000 
900,000 
2201000 
700,000 
4·1,500 

500,000 

Accrnissemcnt total. . fr. 8,f'.>67,80O 

Dans cette somme, il y a 7,f:>26,öOO francs qui portent sm les articles du 
budget modifiés par suite des mesures fluancières soumises aux Chambres dans 
la dernière session. Le surplus, soit i 1041,500 francs, résulte de modillcations 
aux évaluations primitives des recettes du chemin de fer et de la poste et d'un 
article nouveau relatif au produit des quais de l'Escaut, à Anve1·s. 

Les prévisions de recette sont ainsi portées de 502,74!),927 francs 
à 51{ ,515, 727 francs. 
Pour les services ordinaires, le budget amendé se présente donc comme il suit: 

Crédits, 
Prévisions de recettes 

Excédent des crédits. 

En appliquant à cet excédent de crédits 
à provenir de fonds d'amortissement. 

Il reste un excédent de. 

. fr. 527,988,018 7f 
511,515,727 )) 

. fr. 16,674,291 7i_ 

. fr. 4,512,000 » 

. fr. 12,562,29:l 71 

soit 9,4591040 francs de moins que l'excédent des crédits sur les prévisions de 
recettes du budget primitif. 

En cc qui concerne les services extraordinaires, une loi portée depuis le dépôt du 
projet de budget, le 27 avril dernier, a autorisé Ic Gouvcrni•mcnt à émettre un 
emprunt de !>6 millions de francs effectifs , et, le mème jour, en exécution de 
celle loi, comme aussi en exécution de lois antérieures, rappelées dans l'arrêté 
royal du 29 juin 1882, et de la loi du ~ janvier 1883, nutorisunt Ic Gouverne 
ment à contracter des emprunts, un arrêté royal a ordonné l'émission, en obli 
gations 4 p. 0/o, d'un capital nominal de f6-4,, 796,000 francs, représentant, sur 
le pied de l'émission, un capital effeetif de fr. 170,9f;~, 124-85. 
Par crue émission, faite en mai dernier, le Gouvernement s'est trouvé en 

mesure non seulement de combler le découvert du Trésor au 51 décembre 1882, 
de subvenir aux dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1885 et 
de couvrir le déficit probable de cet exercice dans les services ordinaires, mais 
aussi de pourvoir à l'insuffisance du budget primitif de l'exercice 1884 pour les 
dépenses sur ressources extraordinaires. 

En conséquence, le Gouvernement a présenté un amendement à l'article n du 
~ 
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projet de loi contenant Ic budget de cet exercice, article qui prévoyait le recours 
ù l'emprunt pour couvrir l'insuffisance des ressources cxtraordlnalres. 

D'après cel amendement. l'article f> est remplacé par la dispositlon suivante : 
(( Li's dr-penses sur ressources extraordinaires seront couvertes, pour le surplus, 
au moyen des emp: unis réalisés. " 

Enfin, deux amendements apportent. l'un. une augmentation de 500,000 francs 
clans les dépenses sm· ressources spéciales, et l'autre une diminution de 
417,800 francs dans les recettes et dépenses pour ordre. 

Tel est. en résumé, Ic budget de l'exercice 18841 avec les amendements dont 
la section centrale était saisie ù l'ouverture de ln présente session. 

111. 

APERÇU RÉTROSPECTIF, 

Dans quelle mes-ure les divers services de t ltial ont-ils concom~u à trans 
[ormer le boni annuel d'autrefois en dépcit? 

Ce qui a préoccupé avant tout Ia section centrale chargée pour la première fois 
de l'examen du budget général de l'Êlat, c'est de se rendre compte aussi exacte 
ment que possible de la situation financière, ('t de placer sous les yeux. de la 
Chambre les éléments qui permettent à tous d'atteindre ce but. Pour cela, 
avant d'entrer dans l'examen du budget de l'exercice f 884: il est nécessaire de 
jeter un regard en arrière, et, en recherchant les faits qui ont amené. dans nos 
finances, les changements notables que l'on y constate, de préciser la mesure 
dans laquelle chacun des services de l'État a concouru à ln transfurmation ; 
il faut établir une compurnison entre les recettes et les dépenses du dernier 
exercice dont les résultats sont connus, avec les recettes et Irs dépenses d'un 
exercice antérieur qui, an Iieu de solder en déficit, :i soldé par un excédent 
notable des recettes sur les dépenses. 

L'exercice f 882 est à peine clos, et I'cxerciee 1881 est Ic dernier dont les 
résultats sont entièrement connus. 

Nous comparerons ces résu ltats avec ceux de l'exercice f 869. Celui-ci est 
antérieur à la plupart des faits qui ont amené la trnnsformation de noire situation 
financière et, ù la différence de l'exercice [870, qui, à raison de circonstances 
exceptionnelles, s'est soldé en déficit, il a fourni un excédent de recettes sur les 
dépenses de j 5 millions de francs. 

Lorsque l'on.compare les comptes des exercices 1869 et !88-1, on constate 
que, de l'un à l'autre de ces exercices, les dépenses ordinaires de l'Etat se sont 
élevées de 172 millions à 502 1/-:e millions de francs, soit une augmentation de 

-1501/2 millions; en même temps.on constate que les recettes ordinair-es de toute 
nat me (impóts, péages , capitaux et revenus; rcmbourserncuts) se sont élevées 
de 18ti à 2!)6 1

/1 millions de francs, soit une augrnenration de t tl '/! millions. 
Dans cette période, l'augmentation des dépenses a doue dépassé de 19 mil'ions 

de francs l'augmentation des recettes. Aussi, tandis que l'exercice 18('9 soldait 
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par un excédent de recettes de 15 millions de francs, l'exercice {881 u soldé 
par un déficit de 6 millions de francs. 

Quelles sont les dépens ·s qui ont amené cette transformation du boni en 
clt.'ficit? 

Le tableau suivant indique, pour chaque département et service, le montant 
des dépenses ordinaires faites pendant chacun de ces deux exercices et, dans une 
colonne distincte, l'accroissement des dépenses d'un exercice à l'autre : 

Delle publique. . . . . • . • • • . . .• 

Dotations ••.•••• 

Ministère de la Justice •• 

des Affi1ircs ttrangères {') . 

de l'Intérieur {1} • • • • • 

de l'Iustruction publique (1) 

des Travaux publics (1) , 

de la Guerre (!) • 

liendarmerie • • • • • 

Dlinistère des Finauces. 

Non-valeurs et remboursements .• 

Tot,11. 

DÉPENSES ORDINAIRES 
(1!~ ll11LLIER6 011 fR~~cs). 

Exercice Exorclco !moî1m1enlf. 
1869. 1881. 

46,737 87,i62 40,•1':fä 

.{,515 t>,219 006 

U,7!0 iä,268 ~:S8 

i,375 ll,201! 017 

5,887 9,82'3 3,035 

7,215 18,838 U,623 

-il, 179 99,:164 :SS,38:s 

~ 
,U,33l 

36,778 fO,llî~ 
l 3,371! 

13,0-15 Ul,060 ~.ous 
996 1,009 913 

172,1!50 301!.837 150,598 

D'après ce tableau, les aeeroissenu-nts de dépense portent sur le Départe 
ment des Travaux Publics pour plus de öS millions de francs, sur le budget de 
Ja Dette publique pour près de 40 1

/1 millions de francs, sur le Département de 
l'Instruetion publique pour plus dt: 11 1

/2 millions de francs, sur celui de la 
Guerre, pour près de ·JI millions et sur tous les autres services pour un reu 
plus de 9 millions de francs. 

(1 et 41 En 1875, le service de la marine a été transféré du i\linistèt·e des Alfäires Etrangères 
au Ministère des Travaux Publics. Afin lie permettre Ja comparaison des mêmes éléments entre 
les deux exercices i 869 et 1881, les dépenses liquidées pour ce serviee, en 1869, ont été portées 
ei-dessus au Ministère des Travaux Publics. Elles se sont élevées à :2,4-22,996 francs. 

(~el~) Jusqu'en ·1877, les dépenses de l'Instruction publique ont été comprises dans les budgets 
tic l'Intérieur. Puur établir le montant de ces dépenses, en 1869, nous avons pris celles con 
tenues dans les chapitres du budget de l'Intérjeur- relntifä à l'enseignement, en y njoulant une 
somme de 250,000 francs, pour lu piu·t approxünative afférente à I'Instruetiou publique dans 
Ics services communs, ndmiuistration centrale, etc. 

La somme restante forme, dans Ic tableau ci-dessus, la dépense du Ministère de l'Intérieur, 
avec les attributions qu'il a conservées jusqu'en 1882. 
r) Le budget du COl'ps de la gendarmerie a été séparé du budget de la guerre en 1875. 
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Bien qu'elles jettent déjà un certain jour sur la question de savoir quelles sont 
les dépenses qui, de -l869 à 1881. ont transformé le boni de 15 millions en un 
déficit de 6 millions de francs dans Ic budget annuel, les Indientîons qui précè 
dent n'y répondent qu'imparfuitemeut. Elles ne font pas ressortir d'une manière 
suffisante dans quelle mesure chacun des services de l'Etat a concouru à cette 
transformation. 

Cela lient d'abord ù ce que les dépenses du budget de lu Deue publique, qui 
interviennent pour une si forte part dans l'accrolssemcnt total, sont faites pour 
tous les autres services. de telle sorte que, pour se rendre un compte exact du 
développement de crux-ci, il fout ajouter, comme dépense à chacun d'eux, la 
part qui lui est propre dans l'acerolssement du budget de la Dette publique. 

D'un autre côté, parmi h's dépenses, il en est qui, par dies-mêmes, sont 
directement productives de recettes, tandis que d'autres, si utiles qu'elles soient au 
pays, ne procurent aucune recette au Trésor. On ne peut, dès lors, au point de 
vue financier, les placer toutes sur la même ligne : des unes, il fout cMduire les 
recettes qu'elles procurent à l Étal; les autres ne peuvent être faites qu'au 
moyen du produit de l'impôt et autres ressources analogues. 

Voyons d'abord comment se répartissent entre les divers services les accrois 
sements de dépenses portés au budget de la Delle publique. 

Des trois chapitres dont se compose ce budget, le premier, relatif au service de 
la dette proprement elite, est compris pour 54 millions dt: francs dans l'accroisse 
ment de 40 ½ millions de ce budget, de {869 à l88{; le second, relatif aux. rému 
nérations el principalement aux pensions, y est compris pour 4,846100O francs 
et le troisième, relatif aux. fonds de dépôt, pour f. ½ million de francs (1). 

Cc dernier chapitre ne se rattache directement à aucun budget de dépense, el 
la contre-valeur s'en trouve d'ailleurs tout entière dans le budget des voies et 
moyens, parmi les Capitaux et revemis. 

Quant au second chapitre, Ia répartition, entre les divers départements, des 
accroissements qu'il a subis est facile à constater dans les comptes. 

(1) Voici le montant des dépenses liquidées sur chacun des trois chapitres dil budget de Ja 
Dette publique, co 188 l el en {869 : 

tast . 
{869. 

.Accroissement . • Ir. 

SERVICE 
de 1o RÉMllllÉR.I.TIOll3. JOX)}ll DB DÏPOT. Totaux. 

delle proprem&nl dite. 

72,Ui,76i 24 12,385,551 46 2,331,871) 95 87,161,995 6:S 

38,572,3~0 38 7,538,853 67 826,28,i 05 -IG, 737 ,4.77 90 

34,0i2,-10.t. 86 4,8'G,~17 79 t,501S,59;S • -10,-124:,517 7à 
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La voici en chiffres ronds : 
Justice . 
Aff aires Étrangères . 
Intérieur . 
Instruction Publique. 
Travaux Publics . 
Guerre et gendarmerie 
Finances • 

550,000 francs (1) 
50,000 - (2) 
54,000 - (3) 
rno,ooo - C) 
576,000 - (~) 

5,670,000 - (6) 
500,000 - (7) 

Extinction de pensions ne rentrant pas dans les caté 
gories ci-dessus 

4,950,000 francs. 

84,000 - 

4,846,000 francs. 

Le chapitre {er comprend les sommes dues par l'État, soit à titre d'annuités, 
soit à titre d'intérêt et d'amortissement des emprunts. 
Toutes les annuités portées au budget depuis f869 sont la conséquence de la 

reprise de chemins de fer" sauf la rente annuelle de 42.,287 francs créée à titre 
d'indemnité des servitudes militaires d'Anvers. Leur classement ne présente 
donc aucune difficulté. 
Il n'en est pas de même des sommes dues à titre d'intérêt et d'amortissement 

des emprunts. Déterminer la part pour laquelle chaque département ou service 
a concouru à l'accroissement de ces charges est un travail impossible, si 011 

exige une exactitude absolue en francs et centimes. 
Cela tient à plusieurs causes. 
D'abord, lorsque les sommes dues par l'Êtat, ù titre d'intérêt et d'amortissement 

de ses emprunts, sont portées au budget de Ia Dette publique, on n'indique pas la 
nature de la dépense pour laquelle cette charge a été créée, ni le département 
qui a fait usage des sommes empruntées; on se borne à inscrire les sommes dues 
du chef des emprunts, et chacun de ceux-ci, conclu à des conditions diverses: 
couvre des crédits alloués à plusieurs départements. Il est donc nécessaire de 
remonter aux lois qui ouvrent des crédits spéciaux aux divers départements, 
ainsi qu'à celles qui constatent les capitaux dépensés par chacun d'eux; cela 
fait, il faut calculer Ia charge annuelle qui en est résultée pour l'État, ce: qui, 
à raison de la diversité des conditions des emprunts, ne peut se faire que très 
approximativement. 

(t) Y compris l'accroissement des pensions ecclésiastiques qui, de 257,9:iS francs, en 1869, 
se sont élevées 11 li,{8,285 feancs, Cil 1881. 

(~ et 5) Ces chiffres sont établis en tenant compte de cc que le service de la marine. qui dépen 
dait, en 1869, du Ministèl"e des Affaires Etrangères, fait partie, en 1881, du ~linistère des 
Travaux Publics. 

(3 et+) Ces chiffres sont établis en tenant compte de ce que le service de l'instruction publique 
a été détaché du ifüni~tère de l'Intérieur-, en 1879, pour former un Ministère distinct. 

l6) Y compris 2,896,000 francs pour la rémunération ries miliciens qui n'existait pas en 1869. 
(1) Y compris 100,0(!0 francs d'accroissement du subside à la caisse des veuves et orphelins 

du Département des Finances. 

5 
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D'un autre côté, les crédits spéciaux ne sont pas couverts uniquement par les 
emprunts. Pendant la période où le budget soldait en excédents, ceux-ci ont 
servi à couvrir des crédits spéciaux. Puis, il y a des ressources extraordinaires, 
telles que celles provenant d'aliénations 'extraordinaires d'lmmcubles, les fonds 
d'amortissement non employés, ete., qui ont reçu la même destination. 

Enfln, à côté des accroissements decharges que le budget de la Dette publique 
a eu à supporter, il y a des diminutions résultant de diverses causes qui 
consistent dans la suppression de garanties de minimum d'intérêts dues par t>Étnl 
à des compagnies de chemins de fer, dans Jes modifications apportées aux règles 
de l'amortissement, dans des remboursements d'emprunt et, enfin, dans la con 
version du 4 1

/,. en 4 p. •1/0, opérée en '1879. 
On voit combien sont nombreuses les difficultés d'une répartition rigoureuse 

ment exacte, entre les divers services de l'État, des charges portées au chapitre Jcr 
du budget de la Dette publique. 

Aussi, pour essayer de résoudre cette question, il faut être admis à se départir 
de la rigueur que doivent générale-ment présenter les indications d'on document 
officiel sur les comptes de l'État; et, pour condenser la réponse en quelques lignes, 
ainsi qu'il convient de le faire ici, il faut pouvoir écarter les faits qui, sans avoir 
une réelle importance, exigeraient des explications détaillées. La section centrale 
demande cette autorisation. 

Les annuités créées de 1869 à 188f forment les articles 10 à 17 du budget de 
Ja Dette publique de 1881, et s'élèvent ensemble à f.4,705,869 francs (1); mais, 
comme nous l'avons déjà dit, le budget de la Dette publique a été dégrevé, par 
suite de reprises de chemins de fer, de sommes dues à titre de minimum d'intérêt 
garanti par l'État à. des compagnies, et, lorsque l'on compare le budget de {869 
à celui de :188{, on trouve de ce chef une diminution de dépenses de 
2,5tl8l499 francs (2). 

L'accroissement des dépenses annuelles, portées au chapitre ter du budget de 
la Dette publique, en dehors des charges résultant des crédits spéciaux, est donc, 
de '1869 à i88t, d.e i2,54ij,57O francs. 

(1) Ligne de Spn à la frontière grand-ducale • • • • • • • • . fr. 
àJatériel d'exploitation, ete., repris en exécution de l'article t O de la conven- 

tion du 2!S avril 1870 . • . • • • • • . • . • • • • • 
Service des obligations et des actions privilégiées de ln Grande Compagnie 

du Luxembourg. • • • • • • • • • • • 
Annuités dues en exécution de la convention du Iv juin 1877 • • • • • 
LoJ er provisionnel du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam • • • • • • 
Rente annuelle à 5 p. 0/0, à titre: d'indemnité du chef de servitudes militaires. 

Total. • • fr. 

500,000 

6t2,O00 

+,077,74'J 
8,4.71,857 
t,000,000 

42,287 

U,7O3,869 

(1) La somme payée li titre de minimum d'intérêt, en 1869, n été de • fr. 
et en 188f, de • • • . • . • • • • • • • • • • 

2,945,864 1:19 
158?>, 5615 !S!S 

Diminution, • . fr. 2,51S8,499 0-6 
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Du i or janvier i870 au 51 décembre i88f, les dépenses sur crédits spéciaux 
se sont élevées à 87512t9172l francs('); mais pour déterminer I'accroissemeru 
de charges qui en est résulté au budget de f 88f, il y a lieu de tenir compte 
d'abord de ce que les dépenses liquidées en t 88f et qui sont comprises dans 
cette somme pour 99,490J3ES francs, ont été liquidées à différentes époques de 
l'année, de telle sorte qu'elles n'ont donné lieu au payement d'intérêts que pen 
dant une période qui peut être fixée en moyenne à la moitié de l'année. A ce 
point de vue, la dépense se trouve donc réduite à 825 ¼ millions de francs. 
En outre, il y a lieu d'éliminer les crédits qui ont été consacrés à rembourser 

des dettes et qui, par suite de la compensation entre l'ancienne et la nouvelle 
dette, n'ont entraîné en réalité aucune dépense; il faut éliminer aussi le crédit 
de -14 millions de francs alloué par la loi du f4janvier 1870 pour les fortifica 
tions d'Anvers et qui a été couvert par la vente de terrains rendus disponibles 
par le démantèlement de la. citadelle du Sud. De ce double chef, la dépense de 
823 ½ millions sur crédits spéciaux doit être diminuée en total de 58 ½ mil 
lions de francs e), et se trouve ainsi réduite à 78f. millions. 

Duns un travail récemment publié C), 1\1. le Ministre des Finances a fait Ja 
répartition, entre les Départements el services, des sommes dépensées annuelle 

, ment sur ressources extraordinaires. Nous empruntons à ce travail la réparti 
tion de 78ä millions dépensés de 1870 à 1881 et nous plaçons en regard des 
capitaux dépensés par chaque Département la somme d'intérêt afférente à ce 
capital, calculée à raison de 4 p. 0/0• 

Alfaires Elrangéres. 

.Justice • • • • • • - - 

Intérieur • 

Instruction Publique • • • • 

G11erre et gendarmerie 

( Chemins de fer • 
Travaux Publics < 

I Autres senices • 

Finances •••••••••••• 

Total ••• • • • 

CA.PJ.T&X. lNTila:llTs 

DliPB,tSJL J. 4 P, 0/o• 

f"rRncs" Francs. 
125,653 . 5,000 » 

25,395,590 » t,016,000 • 
20,882,750 » 8:'lli,000 " 

39,022~831) . t ,56t, 000 . 
51,WO,!î07 • i,270,000 • 
517,227 ,2,U • 20,689,000 • 
142,75-1,662 ~ !î, 709,000 • 

7,975,585 • 319,000 • 

785,itll,450 » 31,404,000 • 

(
1
) Vofr les annexes du projet de loi, ?P· 651 el 632. 

{t} Voici comment se décompose cette somme : 
Remboursement du solde de l'empruotà 5 p. 0/ •• (Loi du 18 décembre+ 872.) fr. !1,655,000 
Remboursement de la rente de 4.00,00() florins, due aux Pays-Bas. (Loi 

du 19 juin {875.). • • • . . • • • . • • • . • . • 18,729,000 
Prix de vente des terrains d'Anvers, affecté aux dépenses des travaux de 

fortification. (Loi du -tO janvier 1870.). . • - . • • • • • • • • U,000,000 

Total. • • fr. 58,562,000 
(5) Voir Documents destinés d servir d la discus,ion des budgets d_e 1885. 
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D'autre part. 
Ajoutant à ces intérêts 

. fr. 51,404,000 
. fr. f2,54ö;O0O 

montnnt, comme nous l'avons vu, de l'accroissement des annuités 
dues par l'Êtat1 nous arrivons en total à un accroissement de 
charges annuelles de. . . . fr. 45,?49,000 
alors que l'accroissement réel total du chapitre 1 °1• du budget n'est 
que de . . 54,072,000 

Différence . fr. 9,677,000 

D'où provient cette différence? 
Les causes en sont nombreuses. 
{ 0 La somme de 78ä millions de francs, dépensée sur les crédits spéciaux 

de {870 à t88i, ne provient pas tout entière d'emprunts. 
Elle provient en partie d'excédents de recettes sur les dépenses dans les ser 

vices ordinaires. Ces excédents, déduction faite des déficits de certains exercices, 
sont compris dans cette somme pour 41,756,000 francs. 

Elle provient aussi de ressources extraordinaires, telles que le prix. d'aliéna 
tions d'immeubles, les fonds d'amortissement attribués au Trésor, etc., et qui, 
déduction faite des 14 millions formant le prix des terrains d'Anvers, se sont 
élevées à environ ä5 1/2 millions de francs, de !870 à 188L 

Ces excédents et ces ressources extraordinaires, faisant ensemble environ 
9!> millions de francs, ont, comme le produit des emprunts, servi à couvrir les 
dépenses sur crédits spéciaux; mais ils n'ont pas entraîné, comme les emprunts, 
une charge pour le budget de la Dette publique. A raison de 4 p. 0/o l'an, c'est 
une charge d'environ 5,800,000 francs que le budget de la Dette publique n'a 
pas eu à supporter. 
2<' Les modifications apportées par la loi du 12 juin {869 aux conditions 

d'amortissement de la dette à 4 ¼ p. 0/o ont dégrevé le budget de la Dette publique 
d'une charge annuelle de 4.5~9,55-l francs, dont Je budget de l'exercice {869 a 
profité à concurrence de 2,tä7 ,88~ francs('). Dans la comparaison que nous 
faisons ici entre le budget de 1869 et celui de 188:f, il reste de ce chef un 
dégrèvement de charges de 2,20i ,446 francs; 

5° Viennent ensuite les remboursements d'emprunts. 
Le remboursement de l'emprunt à 4 p. 0/o de {856, dont le solde a été rem 

boursé en exécution de la loi du i2 juin 1869 au moyen de fonds d'amortisse 
ment tenus jusque-Ià en réserve, a dégrevé le budget de Ja Dette publique d'une 
charge annuelle de i ,f>00,000 francs, dont l'exercice i 869 a profité à con 
currence de f ,5~4,620 francs. Dans la comparaison que nous faisons ici entre 
le budget de l'exercice f 869 et celui de l'exercice :t 881, il reste de (!C chef un 
dégrèvement de charges de f 4~,580 francs. 

Le remboursement de l'emprunt à 5~ p. 0/o de i858, dont le solde 

(
1
) Vofr les Compte~ rendus par les Ministres de l'exercice 1869. Voit aussi ln note de 

l'administration des Finances, annexée au rapport de la section centrale sur les mesures 
lioancières destinées à subvenir aux besoins du Trésor, p. 40. (Docume-Ms parlementaires, 
session de 1878-i.879, n• 20t .) 
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(ö,653,000 francs) a été remboursé en exécution de la loi du 18 décembre f87~, 
a entraîné la suppression de la dépense annuelle de 2,558,99~ francs, dont le 
budget de la Dette publique était grevé, à titre d'intérêt et d'amortissement de 
cet emprunt. A cette charge a été substituée celle d'environ 2ti0,000 francs, 
affectée à la partie du nouvel emprunt qui a servi à rembourser le solde de 
l'emprunt de f858. 

4° Enfin la loi du ~5 juillet {879, en autorisant la conversion de la rente à 
4 ½ p. 0/0 en rente à. 4 p. 0/01 a entraîné une réduction de charges annuelles pour 
le service de la Dette publique de 2,lîî0,000 francs. 

Les mesures financières que nous venons d'énumérer et qui ont procuré à 
l'Etat des ressources, les unes sans grever le budget de la Dette publique, les 
autres en dégrevant ce budget, expliquent que, indépendamment des annuités 
mises à sa charge, l'Etat a pu dépenser, de i869 à f 88!, une somme de capitaux 
dont la charge annuelle, calculée à raison de 4 p. 0/o, dépasse de 9 1/a millions 
de francs l'accroissement réel du budget de Ia Dette publique. Ces ressources 
forment même et elles doivent former ensemble une somme supérieure 
à 9 1

/2 millions, parce que la charge annuelle résultant des oapüaux dépensés, 
en tenant compte de l'amortissement, est d'un peu plus dei p. 0/o• 

D'après Jes données qui précèdent, I'aecrolssement de dépenses de f.50 1/2. mil 
lions, de {869 à {881, se répartit entre les Départements el services de la 
manière suivante : 

Accroissement des dépmses ordinaires de f869 à {88L 
(Valeurs en milliers de franes.] 

Dotations ••.••••••.• 
Minislèrè de la Justice . • 

des Alfaires ttrangères . 
de l'Intérieur • • • . . 
de I'Instruetion publique . 
des Travaux Publics . 

Guerre et gendarmerie • • . . 
Ministère des Fîuances • • . . 
~on-valeurs el remboursements 

DÉPENSES INTKRRTS 
comprises • à' p. 0/0o 

4usa1J1au•tpe•HO• 
daas I& budget .sur reno~rci::.s Rim1111irslions. TOTAIIX. du e1traorttîn1ïres 
Oépartement el 

ou e.nnuitl!& ru:rsea. 
seniett. à ohargedel'Btol. 

006 » » 908 
:s!S8 i,Ol6 330 t,804 
917 IS 30 95i 

3,9~ 835 M .&,so.& 
u,m 1,:'>6t 190 13,57.{ 
58,38:S 58,701 576 07,46~ 
10,025 t,512 5,670 HS,9-07 
2,0t:S 519 300 ~.~ 

913 • • IU3 

4,930 
8l 

90,t77 43,749 4,8-i6 138,17'! 

A déduire, ainsi qu'il est dit ci-dessus . 

Toutr:s;:. 

A ajouter ; Accroissement des dépenses portées an budget de la Dette publique, à titre 
d'intérêt& sur fonds de dépôt, • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • , • • • 

Total des aecroissements de dépenses . 
A déduire • 

Total . 

l ,ISOS 
U0,!77 
9.~77 

130,600 

4 
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soit une somme de !50,6001000 francs, égale à l'accroissement des budgets de 
dépenses, de !869 à !88t. 

La déduction que nous faisons ici a pour causes, comme nous l'avons dit, les 
dégrèvements du budget qui ont été le résultat de remboursements d'emprunts, 
d'ajournements d'amortissements et de réductions d'intérêts de Ja dette, de 1869 
à 188!, comme aussi l'emploi, pendant la même période, des excédents de budgets 
et de ressources extraordinaires autres que les emprunts, qui ont couvert une 
partie des dépenses extraordinaires, sans grever le budget de la Dette publique 
d'aucun intérêt. 

Comme on le voit, les accroissements des dépenses des divers Départements et 
services se sont élevés, en réalité, de 1869 à f88f, à plus de f40 millions 
de francs. 

Ce sont là les accroissements bruts des dépenses ordinaires. 
Il faut les mettre en regard des accroissements des recettes ordinaires et recher 

cher quelles sont les recettes qui ont été procurées à l'État par ces dépenses, 
Le tableau suivant indique, pour chacune des catégories du budget des Voies 

et Moyens, à quelles sommes les recettes ordinaires se sont élevées, en {869 el 
en f 88f, ainsi que les accroissements de l'un à l'autre exercice. 

Recettes effectives) ett milliers de francs. 

Impôts. • • • .••••••• 

Péages. • • 

Capitaux et revenus • 

Remboursements . • • 

Total •••. 

1869. 
1 

1881. 1 !uroiu~menfa. 

127,98-l US7,959 ~,9'15 

47,806 {20,932 73,!26 

7,436 H,383 3,947 

1,074 6,472 -l,498 

185,200 296,746 Ht,546 

Comme on le voit, dans les 1 t { 1
/3 millions d'accroissement de reeettes, les 

péages interviennent pour plus de 75 millions de francs. 
De ce chef l'accroissement est dù tout entier aux travaux publics et principa 

lement à l'extension donnée à l'exploitation des chemins de fer de l'État. 
De 59,849,000 francs qu'il était en 1869, le produit brut des chemins de fer 

s'est élevé, en {88l, à i08,9f>5,000 francs, soit une augmentation de 69 mil 
lions de francs; la part de l'État dans le produit brut des postes, s'est élevée de 
4,242,000 francs à 7,404,000 francs, soit une augmentation de plus de 5 mil 
lions; le produit brut des télégraphes s'est élevé de 1,551,000 francs à 
2;712,000 francs, soit une augmentation de plus de f ,400,000 francs; le 
produit brut des péages sur les canaux et rivières s'est au contraire réduit de 
j ,8lH ,000 francs à t ,634,000 francs; celui des péages sur les routes de 
9,ä8i francs à ä,2O2 francs et celui du service des bateaux à vapeur entre 
Ostende et Douvres qui était, en !869, de 020,000 francs, après s'être élevé 
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jusqu'à 1,6'1!4i000 francs (<'n 187-t), s'est réduit successivement et ne donnait déjà 
plus, en 188!, que 64! ,000 francs. 

Ces 75 millions de francs ne sont pus les seules recettes qui sont dues aux. 
Travaux Publics. Il faut y ajouter d'abord l'accroissement de la part (41 p. 0/o) 
revenant au fonds communal dans Ie produit brut des postes et qui a dépassé la 
somme de 2 millions de franrs. Il faut y ajouter encore plus de 5 millions 
de francs portés au budget des Voies et Moyens sous les rubriques Capitaux et 
revenus et Remboursements, et provenant des droits de pilotage, de fanal, etc. 

L'accroissement de recettes produit par l'administration des travaux publics, 
pendant cette période, s'élève donc à environ 78 millions de francs. 

En réalité, l'accroissement des dépenses annuelles provenant des travaux 
publics et qui s'élève brut à 97 t/2 millions de francs se réduit donc à environ 
f 9 1

/2 millions de francs. 

Cet accroissement des dépenses annuelles de l'administration des Travaux 
publics provient, à concurrence de 14 millions, de Ja construction et de l'exploi 
ration des chemins de fer de l'État. En effet, le compte de profits et pertes de 
ces chemins présentait, pour l'année 1869) un excédent de . fr. 6,6f21~H7 
et pour l'année 1881, il a présenté une insnfûsnnee de. • 7,492,645 

Différence totale entre les deux. années C) . . fr. i41!04,860 

Le surplus, soit ij 1
/2 millions de francs, consiste presque entièrement dans 

les intérêts des capitaux dépensés pendant cette période, par l'administration des 
Travaux publies, sur les crédits spéciaux qui lui ont été alloués pour les canaux, 
rivières, ports, routes, ponts, bâtiments civils, etc. Ces dépenses, comme on 
ra vu ci-dessus, se sont élevées à -l42,7o4,00O francs et elles n'ont procuré à 
l'Etat en quelque sorte aucune recette pour couvrir les charges qu'elles ont 
engendrées. 
li en est de même des dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires, faites par 

Jes autres Départements : ces dépenses n'ont procuré directement à l'État 
aucune recette nouvelle ou du moins aucune recette assez notable pour qu'il y 
ait lieu d'en tenir compte ici, Il n'y a guère à citer que la somme remboursée 
par les provinces et les communes pour leur part dans les pensions ·des institu 
teurs communaux. Celle somme, qui s'est élevée, en ·18811 à 516,000 francs, 
doit être portée en déduction des dépenses, nouvelles aussi, créées par la loi du 
!6 mai 1876 et comprises dans le budget de l'instruction publique. 

Nous pouvons maintenant faire le compte des accroissements réels de dépenses, 
dans la période qui nous occupe. 
Si du total des accroissements bruts qui s'élèvent à plus de -140 millions de 

francs, on déduit les 781516,000 francs {\c recettes dont nous venons de parler, 
il reste un accroissement net de dépenses de 62 millions de francs qui se répartit 
comme il suit: 

(i) Voyez leCompte rendu des opérations pendant l'année t882, annexe IV. 
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Dotations . 
Justice. 
Affaires Etrangères 
Intérieur . 
Instruction publique. 
Travaux Publics . 
Guerre el gendarmerie 
Finances . 
Non-valeurs et remboursements 
Intérêts des fonds de dépôt . 

Total . 

906,000 francs. 
f ,904,000 
9;>2)000 

4,8O4,UO0 
15,0E:,8,000 
'19,462)000 
-1 ~,9071000 
2,634,000 
915,000 

,f ,ä0ä,000 

62104ä\O00 francs. 

Les données qui précèdent permettent aussi de préciser au moyen de quelles 
ressources il a été fait face à cet accroissement de dépenses. 

En effet, outre les 78,5f 6,000 francs mentionnés ci-dessus, les ressources 
dont l'État a disposé en i88l, au-delà de celles dont il disposait en t869, sont 
les suivantes : 

Accroissement du produit des impôts. • . . • . . fr. 
Accroissement du produit des « capitaux et revenus ,> et 

des cc remboursements » (outre les 5,5f 6,000 francs men 
tionnés ci-dessus), qui se compose de l'accroissement des rede 
vances payées à l'État par la Banque nationale, du produit de 
remploi des fonds de dépôts et de recettes diverses . • 
Ressources que l'État a trouvées dans les dégrèvements d~ la 

dette publique, par suite de remboursements d'emprunts, 
d'ajournements d'amortissements et de la conversion de -1879, 
ainsi que 'dans J 'application aux services spéciaux des excédents 
de budgets et de ressources autres que les emprunts, environ . 

soit . . . fr. 
d'où il faut déduire l'accroissement de la somme que l'Êtat a 
remise au fonds communal, pour sa part dans le produit brut 
des postes· . . 

29,97f>1000 

?>,{29,000 

9~677,000 
41,781,000 

Total des accroissements de recettes . fr. 

2 ~ 000 l 0OO 

42,78i,000 

Ainsi, d'une part, accroissement de dépenses nettes d'environ 62 millions 
de francs et accroissement de recettes d'environ 43 millions de francs, lel <'SL en 
résumé, dans les services ordinaires, le bilan de la période que nous vene ·s 
d'analyser. 

La différence entre ces deux. sommes 
cice i.869 qui a disparu • 
joint au déficit de l'exercice 188! 

soit 

est représentée par le boni de l'exer- 
. fr. 12,962,000 

6~0897000 
. . fr. i9,mH,OOO 

Nous n'avons pas à déduire ici les conclusions qui découlent de l'aperçu 
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rétrospeelil que nous venons de faire. Nous indiquerons la principale dans la 
suite de cc rapport, en parlant de la nécessité qui s'impose d'apporter une 
grande modération dans les dépenses de l'Etat. 

Cc que la section centrale a voulu avant tout, c'est exposer les faits qui ont 
amené la situation actuelle. Nous les avons exposés en termes aussi précis que 
possible, en chiffres, tous puisés dans Ja comptabilité de l'Etat. Si, malgré le 
soin apporté à cc travail, des erreurs s'y étaient glissées, elles seraient aisément 
rectiflées , et les rectifications. de quelque pal'! qu'elles viennent, ne pourraient 
que concourir au hut que la section centrale a voulu atteindre. 

Les accroissements de dépenses et de recettes que nous venons de constater se 
sont produits par une progression constante de f 809 à f 88 t. Comme complé 
ment de l'exposé qui précède, voici le tableau de la progression des dépenses 
ordinaires, année par année, pour chaque département et service : 

Dépenses ordinaires des exereiees -1869 à l 88-I, d'après les règlements définitifs des bmlgets. 

(En milliers <le rrnucs). 

DÊPA.11.TRH:Bl'IT-8 

et 1869, 1870. urn. 1872. 1873. 1874. 1875. 1876. 1877. 1878. 1879. 1880. 1881. 
S~I\VIC~S 

D, Ile publiq1>0 • , ••.•• .. 46,1:\7 42,6$0 4T,6!8 411,766 41,061 69,61! 62,705 62,3:,7 74,035 71,488 19,035 8~,553. 87,th2 

Dot .•. uo11s- ••••..• ...... 4,313 4,361 4,167 4,289 4,455 4,128 4,422 4 373 4,447 4,526 4,699 4,640 5>219 

Juslice ..•.••...•.•.••..•.•.. 14,TIO H,620 U,516 H,474 l;i.,361 15,171 15,280 15,921 15,618 li>,1>16 16,SOI 15,561 15,21~ 

Afr.iros tlr~n~óns (•) ••••••• 1,315 l,4ll 1,601 1,600 1,607 l,58~ 1,501 1,600 l,64J t,801> 2,086 2,21i 2"29~ 

Jn16r1tur (2} , •••.•••••• 5,887 5,918 6,296 $,400 7,486 7,6S8 8,IU 8,272 8,580 9,160 9,381 9,4ôl 9,8!. 

lnstruohon publiqu• (lJ . .. . . - 7,'.!:15 7,260 7,.";60 S,308 8,883 9,665 t0,674 U,U9 11,570 12,837 l4,311 17,801 18,83• 

Travaux Publio ( '). • , . • • , • 41,119 42,W2 53,708 6?,106 1i>,li8 83,423 SI,945 &2,300 8~,600 s1,2i:, 64,200 9,,!!3i !19,564 

' 
Gu•rre (S) , •• , •• , , •• , • ~ 43,1:u 44,27!) 45,228 43,7,3 43,347 41,0IT 44,131 

3~,718 59,116 44,006 3!),51)1 19,866 '4,065 , 
Gend•rinerie (6) , • • . . •• , , 2,031 3"150 3,126 3,016 3,[81> 3,4l3 3, 17: 

Fuu1nc-e, .•••••••.• , ..•. • "' 13,045 13,308 13,54;} 13,016 lâ>,573 14,1,4 14,0;;s 15,091 rn,on lâl120 lö,07S 15,021 15,061 

Noni iraleuu. et remboursc1ncnt:J. •. 91), 946 840 1,41>3 1,287 1,12..\ l ,11l6 l,2.23 l ,411 1,628 l/i7S 1,478 1"UJt 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
I'otaux •.••. 172,233 1m,sta 194,207 1ro,sss 216,757 Ml,0-13 H1,o:.1 240,749 261,3H 265,895 2"3,60$ !92,0QO .102,831 

Voici maintenant le tableau de la progression, pendant les mêmes années, des 
quatre catégories de recettes ordinaires portées au budget des Voies cl :Moyens. 
Nous indiquons, dans une colonne séparée, le montant total des recettes autres 
que les impôts proprement dits : 

(1-6) VO!JCZ les notes pnge 9. 
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Recettes ordinaires des exercices 1869 à i88i, d'après les règlements définitifs des budgets. 
(En milliers de trancs.) 

r.,, •• (1) ••.••.•••••• 

Ca111toux t-t rerenus ( 1) . _ •••• 

Uemboursemcnts • . . • •. •. , •• 

'l otul , , • . • • • . • , •. ~ • • • 

lmpill• , , ••••••.•• , •• 

Total général. • . • 

1869. 1870. 1871. 1872, 1873. ,., .. , ,.,. 1876. 1877. ,.,~ 1819. 1880, 1881, 

41,806 t!0,359 67,603 68,102 71,255 87,207 86,523 00,739 IYT,862 101,837 107,909 121,ua 120,93? 

7,436 8,326 8,343 7,731 11,057 9,470 9,684 10,223 9,~13 9,610 0,340 10,1116 11,383 

I,OH 1,961 1,836 l,S60 1,978 3,186 3,370 s.ur 3,624 4,200 4,4'l2 6,420 ll",t12 

--- -- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- 
(>) 

60,6(6 '17,671 77,693 84,2911 OS,663 80,577 104,011~ 110,99<1 lU517öl 121.671 57,217 137,989 138,787 

127,084 129,890 120,634 135,650 143,138 141,590 l46,31l9 151,033 146,~14 144,497 148,818 l~:J,930 157,950 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
l8Sd1 100,537 207,10:i 213,3~ 227,028 243,454 245,977 2i»,103 257,513 260,249 210,401 29l,G20 2116,748 

Enfin, nous mettons en regard, pour chaque exercice, le montant total des 
dépenses ordinaires et le montant total des recettes de même nature, de 
manière à faire ressortir l'excédent annuel, soit en dépenses, soit e11 recettes : 

Tableau des receues et des dé-penses ordinaires de f869 à f 881. 

(En milliers de ïrancs.) 

Re<ettes ••••••••••••• 

Ddp•n•e•- •••..•.• 

l!tddenl ou tlëOe1t. • • •• 

1869. 1870. 1871. 1872. 1873-11874. 1875-1 1876. 1877.11818. 1879. 1880. 1881. 

185,201 190,531 21)7,70i> 213,35:? 227,0".8 241,454 245,977 255,103 257,513 260,249 270,491 291,920 296,748 

rra,2a9 l!II,843 l!M,'.!67 200,BllS 216,757 241,043 247,057 249,749 261,374 265,895 ~3,606 202,009 302,817 

-- --- --- -- --- -- -- -- -- -- --- -- -- 
(~) 

+10.211 + 3,411 - 1,080( ö,3.i4 - 3,8611- 5,646 +1z,ll62 - 1,306 +13,438 +12,484 - 1,ll'i - 89 - 6,080 

(l) Dans les comptes publiés par Pndministl·atîon des Finances, le produit des chemins de 
for et des télégraphes n été porté, jusqu'en t 875 inclusivement, sous la rubrique eopituu» et 
revenus et à partir de 1876, sous la rubrique péages. Dans le tableau ei-dessus il est porté 
partout parmi les péages. 

(2) Avons-nous besoin de faire remarquer que les inexactitudes apparentes et d'ailleurs 
insignifiantes des additions proviennent, ici comme dans d'autres tableaux, de ce que l'on a 
négligé les sommes inférieures à mille francs? 
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IV. 
GXA&U:N DU EUDGKT, 

§ l 01•• Services ordinaires, 
Nous avons vu que, dans Ic budget amendé, lo Gouvernement demande, pour 

les dépenses ordlnalres de l'exercice i8841 des crédits qui, nonobstant l'affec 
tation à ces dépenses des fonds d'amortissement sans emploi, dépassent de 
fr. f 2:669,ö5t-7i la somme à laquelle il évalue les recettes de l'exercice. 

Dans celle situation, Ia section centrale a demandé à \'1. le Ministrn des 
Finances comment il serait fait face à cet excédent de crédits. 

Voici la réponse qu'elle a reçue: 

« Le déficit du budget de f 884, tel qu'il est actuellement soumis aux. délibé 
rations de la Chambre, résulte des prévisions du Département des Finances. 
Après un examen attentif des chiffres et des faits, les évaluations des recettes 
inscrites au tableau du budget des voies et moyens pour -J884 et les accroisse 
ments de ressources à obtenir des impôts nouveaux votés par la Législature ont 
été maintenus, - à peu de chose près, - aux chiffres primitivement fixés. 

» Mais ces évaluations sont contestées. A maintes reprises, dans les débats 
auxquels ont donné lieu les propositions relatives à la création de ressources 
nouvelles, l'on a émis l'opinion, qui semble s'être accréditée, que non seulement 
les évaluations de recettes étaient fort inférieures aux réalités, mais que de plus 
les taxes nouvelles produiraient un surcroit de recettes très supérieur à celui que 
prévoyait le Ministre des Finances. Ce sentiment est assurément la raison prin 
cipale qui a décidé la majorité de la Chambre à limiter à -14 millions la création 
(le ressources nouvelles. M. le rapporteur g,~nêrnl du budget a lui-même exprimé 
l'avis qne les évaluations des reer-ttes étaient trop basses et le défleit indiqué par 
le Gouvernement très exagéré. 

» Placé en présence de cette controverse, le Gouvernement ne peut que laisser 
au temps et aux faits ta mission de la trancher. 

» Proposer en cc moment des mesures pour couvrir un déficit contesté serait 
préjuger la solution de cette question que l'avenir résoudra. 

>) Si le :Ministre des Finances a cm prudent de maintenir ses évaluations, il se 
peut que Ja section centrale et ~I. le rapporteur général s'attachent à les rectifier à 
leur point de vue. En formulant ainsi avec précision et dans des termes pra 
tiques, les conséquences de l'opinion exprimée dans les débats de la Chambre, 
on placerait un budget présenté en équilibre, - comme conclusion des travaux 
de la section centrale, - en parallèle avec celui établi par le Gouvernement. 

>) Quoi qu'il en soit, la recherche actuelle des moyens de couvrir un déficit 
contesté serait inopportune et contraire au vœu de la Législature. » 

La section centrale s'efforcera de satisfaire à la demande de M. Ic Ministre des 
Finances et de formuler avec précision, en termes pratiques, ses propositions. 
Suivant l'ordre indiqué par le projet de loi, occupons-nous d'abord des crédits 

demandés pour les dépenses ordinaires. 
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Des rapports spéciaux. seront soumis à la Chambre sm· chacun des tableaux 
contenant, dans Ic budget général, les crédits demandés pour chaque départe 
ment ou service. Nous n'avons pus ici ù entrer _dan'> l'examen de ces crédits; 
mais pour que la Chambre puisse apprécier la situation dans s011 ensemble, il est 
nécessaire d'indiquer toutes les propositions de dépenses ordinaires pour l'exer 
cicc 1884 et de les meure en regard des dépenses qui ont été faites ou deman 
dées pour les derniers exercices. 

La Chambre a vu, dans les annexes du projet de loi (p.1 !5), l'état comparatif 
des crédits primitivement demandés par le Gouvernement pour les services ordi 
naires des exercices f 885 et .f 884. Il y a, dans les annexes du projet de loi 
amendé (p. 83), un relevé semblable, qui fait état des amendements proposés 
au budget de l'exercice -f 8.~4, mais qui ne tient pas compte des amendements 

. votés pour l'exercice 1885 et qui dans leur ensemble ont diminué les crédits 
demandés de i ,082,819 francs. 

Depuis que le budget amendé de l'exercice .f 884 a été publié: de nouveaux 
amendements ont été transmis à la section centrale. Ils entrainent une nouvelle 
diminution de 5071240 francs au budget des Travaux Publics. 

Nous mettons sous les yeux lie la Chambre le tableau des crédits contenus 
dans le budget primitif, puis dans le budget amendé (avec les amendements 
présentés jusqu'au !5 novembre), et, en regard, les dépenses effectives de 
l'exercice !88.f 1 le dernier dont les résultais sont définitivement connus. 

Dette publique • • , • • • • • • • • • • • 

Dutattone, .. .. .. .. .. ... .. . •. •. ., .. . .. 

llinisto!re d~ la Juolico •••••••• , • 

des Alf•ires Htrango!res • • • , • 

de l'ln1truc1ion publique • , , • 

- de l'lnl~ti~ur •••••.• • • • 

des Tro:,o.u:r. Publics .......•.• 

de la Guerre • , • • , • • • • • 

Gentlarou1rie- • - .. . •. . , . • • • •. • , • 

.Mi11i1t~re du Fimrnre.s . • . .. • . .. • , .• 

Non enleurs c:l rcmhours,men\s . - .. . . . 

ToT.1ux •.•.••• 

Dilfêrcnteentre les dêp1rnsts: effec- 
188l. 1884. live$ de l'exercice 1881 el I•• 

ptt•hion• 1unendée& do d!ptnsoa 
ile l'esereiee 11181. -- 

DBPENS6S l'ft&VlSIONS l'llÉVISIONS 

effi:clins. primiliros. sm&ndées. Augmentation. Dfmlnutten. 

87,UH,995 65 90,003,432 71 100,485,212 71 13,323,2;'77 06 ,. 
5,218,&IS 29 4,8\S,67;; . 4,818,6'1;; " • 370,11~ ~9 

15,26~,317 er 16,112,661 .. 15,762,761 . 49fi,oi.43 93 " 
2,29l,390 34 2,363,460 ,. 2,363,460 . 71,069 66 " 

18,838,003 so 22,107,013 ,. 22,107,013 " 3,269,009 40 .. 
'l 23,390,917 52),650 64 22,857,266 3 23,3!13,917 » . ,. 

se.sis.sso ~l 93,867 ,860 • 91,867,680 " 5,319,129 3T .• 
44,331,4117 73 46,073,800 » 46,073,800 . 1,742,302 sa .. 
3,371,13970 3,530,500 " 3,51O,llO0 ~ rns,760 äo » 

15,060,669 08 15,874,440 )> 15,674,4-10 . 81:l,770 92 . 
t,90~,fl9î 06 1,681,500 . 1,633,500 . ~ 233,191' 

302,837,975 sr 328,850,2.38 71 327 ,9S8,0l6 71 25, 74S,U3 55 595,3'7~ 35 

('·') Ces chiffres représentent les dépenses respectives des Départements de l'lnt.édeui-- el 
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Comme on le voit, les crédits demandés pour l'exercice 1884 dépassent de 
fr. 2111if>01045-20 les dépenses effectives de l'exercice 188L 

Le Gouvemcment a transmis à la section centrale lu situation approximative 
des dépenses de l'exercice ·1882, au 51 octobre i 885. On en trou vern l1! tableau 
mu annexes du rapport. Il constate que les dépenses de cet exercice se sont 
élevées en total à fr. 516,245,188-84, soit fr. ~,674,247-0~ de plus que celles 
indiquées comme très approximatives dans l'Exposé des motifs du projet de loi 
contenant le budget de l'exercice 1884. 

Les crédits demandés pour ce dernier exercice. dépassent donc de 
fr. f·l,744,829-87 les dépenses de l'exerelce 1882, telles qu'elles sont aujour 
d'hui renseignées. 

Si maintenant nous comparons les crédits votés pour 1885, qui se sont 
élevés ensemble à 522,870,816 francs, avec les crédits demandés pour l'exer 
cice {884, on trouve pour ceux-ci un accroissement de fr. e:;,H7,202-71 qui se 
répartissent comme il suit : 

Delle publique. • • , • . . • • • • • • 

Dotations ••• 

:Ministère de la J ustice • • • • • 

des Affaires 1-'.trangères. 

de l'Intérieur • • • . • 

de I'Instructlan publique. 

des Travaux Publics. 

de la Guerre 

GendaI"merie • • 

Finances • • • • • 

Nou valeurs et remboursements • • 

Total •..• rr. 

Cl\ÉlllTS Cl\i:DlTS 

YOTÉS OEMAl!!DÊS Augmentation. Diminution. 

pour 4883. poud88<i. 

96,51!l,H9 ·100,485,!12 3,966,{53 
"' 

4,967,051 t,8-i8,61ö » 418,376 

H5,80-i,7H fä,î62,'i61 3 41,950 

2,347,HO 2,363,<iGO ~6,050 ,. 
24-,~ 0-i ,638 23,390,917 " 713,6~1 

21,594- ,997 '22,107,013 512,016 ,. 
91,780,360 91,867,680 sr.aso " 
.H,,764-,9O0 46,073,800 4,308,900 ,. 
3,518,200 3,530,500 ~2.300 •• 
H>.8·16,030 fl.i,!.l,t.UO 58,4-IO » 

,t ,653.,500 ~,683,öOO 30,000 " ---- 
322,S70,816 327,988,018 5,091,H9 8ï3,917 

- 
Augmeutauon •••• fr. 5,·117,202 

des 'fi-uvaux Publics, en i 881, dans l'hypothèse où les ponts et chaussées et les mines, qui 
étaient alors nu Département des Travaux Publics, nuraient fait partie, comme aujourd'hui, 
du Département de l'Intérieur. Ils ont été indiqués pnr Ic Gouvernement en réponse a une 
question de la section centrale. 

6 
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Indépendamment des considérations qui seront soumises à la Chambre sur les 
divers tableaux de dépense dans des rapports spéciaux, la section centrale a 
chargé Ic rapporteur du budget général de lui soumettre quelques observations 
qui portent sur l'ensemble du budget : 

f O La présentation et l'examen d'un budget unique ont mis en relief l'utilité 
qu'il y aurait à l'adoption d'une rédactlon uniforme dans les demandes de crédit 
de même nature faîtes par les divers Départements. 

Citons un exemple : 
L'article !Uatédel, qui figure dans les tableaux de dépenses de tous les 

Départements, au chapitre 1°" : ddministration centrale, et qui comprend les 
fournitures de bureau, impressions, achats et réparations de meubles, chauffage, 
éclairage, etc., n'est pas établi partout sur la même base. 

Il comprend les sommes suivantes : 

Justice ( art. 5) 
Affaires étrangères (art. 5) . 
Intérieur (art. 5) . . . . 
Instruction publique (art. 5) 
Travaux Publics (art. ~) 
Guerre ( art. 4) 
Finances (art. ä). 

Total 

60~000 francs. 
ä9.800 

106.000 
60,000 
8ä,OOO 
6ä,OOO 

524~000 

. 7ä9,800 francs. 

Comme l'a fait remarquer .M. le .Ministre des Fînances, en réponse à une 
question qui lui a été adressée ( voir le rapport sur le tableau des Finance . .:;)~ 
les dépenses portées sous la rubrique Alatériel" dans le tableau des dépenses de 
son Département, ne se rapportent pas seulement à l'administration centrale , 
elles comprennent aussi les impressions, registres, etc., pour le service en pro 
vince, et. en outre, le papier pour timbres et le papier électoral. Ces papiers 
y figurent pour t 00~000 francs. 

La section centrale a émis ravis que les dépenses-pour le matériel des admi 
nistrations centrales doivent seules être comprises dans le chapitre fer-, qui 
est relatif à Cl'S seules administrations; elle pense aussi que, contrairement à ce 
qui existe aujourd'hui, les Iiuera contenus dans les développements du budget, 
indiquant comment se subdivisent les dépenses de matériel, doivent être établis 
d'une manière uniforme pour tous les Départements. 

Autre exemple : 
Les développements des propositions de dépenses pour les Ministères de- la 

Guerre et des Finances indiquent en détail la nature et le nombre des fonctions 
qui en dépendent, avec le traitement qui y est attaché. Les indications sont 
beaucoup moins complètes pour les autres Ministèrt•s et surtout pour les 
Ministères de l'Intérieur. des Travaux publics et de l'Instruetion publique. 
Elles sont parfois tout à fait Insufûsnntes pour permettre à la Chambre de cons 
tater, sans de longues recherches, l'état de choses existant. 
2° En ce qui concerne le matériel, tant des administrations centrales que des 
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autres branches d'admlnlstratlon, la section centrale a émis l'avis que l'adjudi 
cation publique doit être la règle, alors même que la loi sur la comptabilité de 
l'État (art. 22) permet de traiter de gré à gré, saur clans les cas où, à raison 
de eirconstanees exceptionnelles, on ne peut y avoir recours. 

5° Les comptabilités des di vers Dépa rternents ne concordent pas toujours 
entre clics. 
Exemple: d'après les indications de l'administration des Finances, les dépenses 

du Département des Travaux Publics sur les crédits spéciaux pour les chemins 
de fer se sont élevées, en 1882, à fr. 60.9 li ,046-75 (p. 630 du budget de 1884). 
D'après le Compte rendu des opérations pendant l'année 1882, publié par l'admi 
nistration des Travaux Publics, ces dépenses se sont élevées à fr. 62,69f>)60-9t 
(p. 1 du Compte rendu). 

Lu différence vient de ce que les deux administrations n'ont pas porté cer 
taines dépenses à une même <late. li est désirable d'éviter ces discordances. 
Elles jettent le troublé dans l'esprit de crux qui se livrent à l'étude des finances 
de rÊLat. 
4° Le transfert d'un article à un autre de divers crédits alloués au Départe 

ment de la Guerre est autorisé par la loi du budget elle-même. Pour d'autres 
Départements, l'autorisation de transfert est mentionnée: soit dans Ic tableau des 
dépenses (1). soit dans les li,foeloppemr11fs C). 

Si des transferts doivent être autorisés, il est désirable qu'ils le soient en une 
même forme pour les divers ministères. Les autorisations de transfert ne sont 
autre chose que la dispense de demander des crédits supplémentaires pour les 
articles du budget auxquels elles s'appliqueut, lorsque d'autres de ces articles 
laissent des excédents. Les insufflsanees d'un article sont alors couvertes par les 
excédents d'un autre article. Le vote, article par article, des crédits annuels, 
prévu par l'article 1 ,f 6 de la Constitutlon. perd dans ce cas sa portée. Les auto 
risauons <le truusfert ne doivent donc être demandées et admises qu'excepuon 
ncllement. En tous cas, elles doivent être expresses. L'autorisation de transfert 
mentionnée dans les développements des dt-penses est lont à fait irrégulière, la 
Chambre ne volant pas les développements. 

1$0 Les tableaux du budget qui eonriennent les crédits demandés comprennent, 
pour la plupart des Départements ou services, trois colonnes : rune indiquant 
les charges ordinaires et permanentes, une autre les charges extraordi-: 
noires et temporaires, une troisième le total. On a demandé en section centrale 
si celle division est nécessaire et même utile. 

Pour le budget des Travaux. Publics, dont les crédits s'élèvent en total à 
91,867,680 franes.Ta première colonne comprend 91,800~680 francs et la 
seconde colonne 67,000 francs ! La disproportion entre ces deux sommes montre 
ù elle seule le peu d'utilité de la division. La somme de 67 ~000 francs, com 
prise dans la seconde colonne: forme l'article äO du budget : Traitement des 
[onctionnuires et agents en disponibilité par mesure générale ou pour 1m 

(') Art. 87 du tableau des dépenses de l'Intérieur. 
r) Art. 28 et 157 d, s Dêt·elop-pemmts de l'Intérieur. -Art. 51, 54 et 40 des Développements 

des Travaux Publics, Voir le mention qui se trouve après l'article 45. 
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terme illimité. Ce n'est même pas à proprement parler une dépense extraordi 
naire et temporaire : elle se produit chaque année. Elle n'a pas un caractère 
temporaire pour l'État., mais seulement pour le fonctionnaire ou employé pris 
individuellement, 

Au budget de la Guer-re, s'élevant à 46,075,800 francs, on ne voit figurer dans 
la colonne des charges cxtruordlnaires et temporaires, outre ä40 francs (art. 52 
pensions et secours), qu'un crédit de H>0,000 francs (art. ä, Dépôt de la Guerre 
et Institut caî'tographique milîtafre), introduit en 1R6 I pour la eoutinuatlon 
des travaux. de la carte du pays et qui figure au budget depuis vingt-deux années 
consécutives comme charge temporaire. 

Des observations analogues peuvent être présentées sur les crédits de même 
nature demandés pour Jes autres Départements. 
Elles montrent le peu d'utilité de la division que nous signalons. Sans doute, 

il importe, quand un crédit d'un caractère temporaire est demandé, que cela soit 
signalé dans le budget; mais si ce caractère ne résulte pas du seul libellé de 
l'article, il suffit de le mentionner ù l'article même. 

.Aujourd'hui surtout que le budget comprend un tableau spécial înlilulé : 
Dépenses sur ressources extraordinaires, la colonne des charges extraordinaires 
et temporaires dans d'autres tableaux ne peut guère qu'amener une confusion 
dans les esprits. 

. Si celle observation est reconnue fondée, les deux. colonnes rendues disponi 
bles seront utilement remplies, dans les développements des tableaux de 
dépenses, par l'indication de la dépense réelle faite, sur chaque article, pendant 
deux exercices antérieurs à la présentation du budget. On sait que ces in~ica 
tions sont données, dans les développements du tableau des voies et moyens, 
pour cinq exercices. 
6° En examinant le tableau des dépenses du Ministère de l'Intérieur, la section 

centrale a été amenée à demander à M. l\fioistre le relevé des fonctionnaires el 
employés de son administration qui, indépendamment du traitement attaché it 
leurs fonctions, touchent: à quelque titre que ce soit, des allocations sur Ic 
budget de l'Ét~t. 

Après avoir pris connaissance de la réponse de M. le Ministre, qui indique les 
sommes touchées à titre de suppléments de traitement, jetons de présence, 
indemnité, pensions, etc., la section eentrale a pensé que des renseignements 
de même nature, relatifs à tous les Départements ministériels, seraient utiles, 
et, pour avoir un travail d'ensemble, elle s'est adressée à la Cour des comptes, 
qui, dans son dernier cahier d'observations, a appelé I'auention de la Législa 
ture sur des errements contraires aux dispositions légales relatives aux dépenses . 
de personnel. 
Elle a demandé en outre quelles soul les sommes payées sur le budget, à litre 

de jetons de présence ou à tout autre titre, à des personnes qui: sans être fonc 
tionnaires ou employés, font partie de plusieurs commissions. 

La réponse de la Cour des comptes et les renseignements détaillés qui y sont 
annexés seront déposés sur le bureau de la Chambre pendant Ia. discussion du 
budget. 
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B, ÉVALUATION DES l\ECETTES. 

Le tableau suivant indique, pour chacune des catégories des voies et moyens, 
le montant des recettes réelles de l'exercice 188,t 1 tel qu'il est renseigné dans le 
projet de budget pour 1884; le montant des recettes réelles de l'exeroicc 1882 au 
51 octobre 1885, lel qu'il vient d'être indiqué à la section centrale par M. le 
Ministre des Finances; les évaluations primitives pour l'exercice i 884 et les 
évaluations amendées pour le même exercice : 

1881. 1882. · 1884. 
VOIES ET MOYENS. 

ÊYALllATlONS SYAl.U~TIONS RECETTES, RECETTES. 
primitives. amendées. 

Impôts •••.•••.••••• , . 457, 9tl9,t5l HS6,469, 214 t55,6-i6,900 ma ,113,400 
Péages ••.••••.• , • • . . , 120,932,946 ,{27,679,954. rn2,a14,too 133,7{5,700 

Capitaux et revenus • • • • • • • • • 11,383,631,(') 42,443, \49 tl,105,000 H ,106,000 

Remboursements. • • • • • • • , • . 6,472,238 4,811,890 3,3i0,6'27 3,319,627 

Totaux. , •• fr. 296,748, 269 (') 30f ,10~,207 302,745,927 3H,313,727 

Comme on Je voit, les évaluations primitives des recettes de 1884 dépassaient, 
en chiffres ronds, les recettes réelles de 1881 de . . fr. S,997,000 
et celles de 1882 de. . . . . . • 1,64-f :000 

Les évaluations amendées dépassent 1es 
de 
et les recettes réelles de l 882 de 

recettes réelles de ·l 881 
. fr. 14,56!J,000 

{0,209,000 

Voici les observations que suggèrent à la section centrale les évaluations du 
Gouvernement, pour chacun des quatre chapitres du tableau des voies et 
moyens: 

CHAPITRE PREMIEtt. - Impôts. 

Ainsi que le constate le tableau ci-dessus, le produit des impôts en 1884 était 
évalué, dans Ic budget primitif, à iää,646,900 francs. C'est 825,000 francs de 
moins que le produit réalisé en 1882 et 2,5151000 francs de moins que le produit 
de l'exercice l88t. 

('-') Dans Ie projet de loi portant fixation du budget général de l'exercice i 884, page 8t>, 
ces sommes sont portées respectivement pour 12,585,654 et 297, 748,26!) francs. Ce sont lù 
des erreurs d'impression, ainsi qu'on peut Ic voir par les indications données pages x11 et 89 du 
projet de loi. 

7 
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Dans le budget amendé. qui lient compte des augmentatioas d'impôt récem 
ment votées, Ic produit en 1884 est évalué à 165,175.400 francs, soit à 
6,704.000 francs de plus que le produit de 1.882 et à ö,214-,000 francs de plus 
que celui de 1881. 

Cc résultat est-il probable? 
Pom résoudre ln question, jetons d'abord un regard sur le passé, examinons 

le mouvement qu'a suivi Ic rendement des impôts clans ces dernières années. 
Nous avons vu que, rie 1869 i1 188i, le rendement annuel des impôts s'est 

élevé de f 27 :940,000 à 1 ~7,9~9,000 francs, soit une augmentation de 50 mil 
lions de francs. C'est un accroissement annuel moyen de 2 ½ millions. Mais il 
ne faut pas s'y tromper : d'une part, cet accroissement ne s'est pas réparti uni 
formément sur toute la période et, <l'autre part, il ne provient pas seulement des 
impôts qui existaient en -1869. 

L'analyse de cet accroissement est instructive, et, si aride qu'elle soit, nous 
convions la Chambre à la faire avec nous. 

De 128 millions en 1869, le rendement s'accroît de deux millions en 1870 
et reste stationnaire en 1.871; il s'élève, en !872, <le près de six millions et, 
nonobstant l'abolition des droits d'entrée sur les denrées alimentaires décrétée 
par la loi du 5 janvier ·1875) droits qui avaient produit en moyenne 
2,627,000 francs annuellement pendant la période décennale antérieure, le 
rendement des impôts s'accroît, en ·1875., de plus de sept millions de francs; 
il s'accroît encore de près de deux millions en i 87 4, de pareille somme en 187ö 
el de près de einq millions en -1876. Pour celle dernière année, Ic rendement 
dépasse HH millions de francs. Mais ici un changement subit se produit. 
Au lieu d'un accroissement, c'est une diminution de quatre et demi millions de 
francs que nous trouvons en 1877 et une nouvelle diminution de deux millions 
en f 878. Pour ·1878, le rendement n'est plus que de {44 ½ millions. Un relè 
vement notable se produit à partir de 1879 ; il est, pour cette année, de quatre 
et demi millions, auxquels viennent s'ajouter plus de cinq millions en f 880 et 
deux millions en ·l88 t, ce qui porte le rendement de cette dernière année à 
{ä8 millions; mais il ne faut pas oublier que ce relèvement est dû, presque en 
entier, à la loi du ~8 juillet ·1879, relative à des mesures financières destinées à 
subvenir aux besoins du Trésor. Cette loi a concouru à augmenter le rendement 
d~ 4,500:000 francs en 1880~ auxquels sont venus s'ajouter t ,2001000 francs, 
en 1881 (1). 

En résumé, l'année {876 a donné 23 millions de francs d'lmpôts de plus que 
l'année f 869, nonobstant une diminution législative de 2 ¼ millions de francs 
dans les bases de l'impôt, tandis que l'année 1881 n'a donné que 7 millions 
d'impôts de plus que l'année -1876, et cet accroissement est dû, à concurrence 
de ö 1

/2 millions, à Ja loi du 28juillet i8ï'9 ! 
Cette analyse démontre qu'il n'est pus permis aujourd'hui de compter sur 

(I} Voir le tableau détaillé des résultais de la loi du 28 juillet t8i9, qui n été publlè par 
M. le Ministre des Finances, avec le discours qu'il a prononcé dans la séance du -19 juillet der 
nier. (Atm(t/es porlementaires, 1882-1885, p. t ~32 .) 
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l'accroissement annuel de 2 ½ millions de francs qu'accuse la moyenne de 1869 
â 188 l et celte appréciation n'est que trop confirmée par Ic résultat de l'exer .... 
ciee t882. Sans qu'il ait été apporté, dans nos lois d'impôts, aucun changement 
autre que les légères réductions résultant de notre traité de commerce avec la 
France, et nonobstant la perception de droits de douanes sur des tabacs importés 
en prévision de l'augmentation di-s droits, le rendement des impôts de l'exer 
cice ·1882 a été inférieur de ,f ,f>00,000 francs an rendement de l'exercice -188,f ! 

Mais fuut-il pour cela supposer que le produit des impôts, abstraction faite 
des augmentations à provenir des lois récemment volées, sera moindre en f 88-t 
qu'en f 882? 

La section centrale ne l'a pas pensé. 
Sans doute il résulte de l'ensemble des faits que nous venons de constater 

qu'il faut se montrer très prudent dans l'évaluation du produit des impôts; 
mais la section centrale est d'avis que les évaluations primitives du Gouvernement 
et qui portent sur le produit des impôts tels qu'ils existaient en {882 peuvent 
être augmentées; elle croit rester dans les limites de la prudence voulue, en 
admettant que le produit de -f 884 ne sera pas, de ce cher: inférieur à celui de 
l'exercice f 882. 

S'il est vrai, en effet, que, comme nous l'avons vu, certaines années donnent 
un produit inférieur au produit de l'année antérieure et même de l'année pénul 
tième, il est certain que c'est là un fait exceptionnel et que la règle c'est, non pas 
une diminution, mais un accroissement dans le produit annuel des impôts, 

En conséquence, le budget de l'exercice -f884 comprendrait une somme de 
823,0U0 francs de plus que l'évaluation primitive du Gouvernement. 

C'est sur l'article douanes que serait portée cette somme, et la section centrale 
justifie comme il suit sa proposition : 

Le produit annuel des droits de douane, non compris la part du fonds com 
munal, a été : 

En !878, de. 
En -f879, de. . 
En {880, de. 
En -f88f, de. 
En f882, de. • 

. fr. 17,96ä,699 
• ,f 8~966,896 
. 21,636,645 

22~659,{ 6i 
25,637109f> 

Dans ses évaluations primitives, le Gouvernement proposait de le fixer 
pour {884 à 22,200,000 francs. 

En présence de l'accroissement annuel relativement considérable que présente 
Je produit des droits de douane dans les dernières années, on serait porté à con 
sidérer l'évaluation du Gouvernement, pour l'exercice f 88i, comme démesuré 
ment réduite. 

Mais on ne peut pas s'arrêter au seul examen de ces chiffres. 
Il faut noter d'abord que les accroissements des dernières années proviennent 

en partie de Ia loi du 28 juillet 1879, qui a augmenté les droits d'entrée sur les 
fruits; les tabacs et les eaux-de-vie. Celte loi a amené un aeeroissemcnt de 
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recettes d'environ l million de francs, en ·1880, et d'environ f ,S00,000 francs. 
en i88i (1). 

En second lieu, il faut tenir compte de cc que, dès la fin de 1882, des impor 
tations exceptionnelles de café et de tabac ont été faitrs en prévision des 
augmentations de droits d'entrée. De cc chef, l'accroissement du produit des 
douanes, a atteint en { 882, d'après les indications données par le Gou 
vernement à la section centrale, la somme d'un million de francs, non compris 
la part de droits revenant au fonds communal. 

Enfin le Gouvernement fait remarquer que le traité avec la France, mis en 
vigueur le f6 mai i 882~ a amené des dégrèvements qu'il évalue à 477,000 francs. 

Ce sont ces considérations qui l'ont engagé à n'évaluer originairement le pro 
duit des droits de douane de 1.884 qu'à 22,200,000 francs, évaluation qu'il a 
augmentée de 6171800 francs comme conséquence des nouvelles lois d'impôt. 

Alais on a fuit remarquer en section centrale que, abstraction faite de l'in 
fluence des nouvelles lois d'impôts, et en tenant compte de l'accroissement 
normal que le Gouvernement évalue à äOO1OOO francs par an. il y aurait lieu 
de prévoir pour 1884 un produit supérieur à celui de l'année 188:1, el qui devrait 
même le dépasser de l 13OO,O0O francs, sauf à tenir compte du traité aV('C la 
France , on a fait remarquer en outre que si, lors de la discussion de cc traité, 
Ic Gouvernement a évalué: 11 477,000 francs Ja réduction de revenu à résulter 
des dégrèvements quïl introduit, il ajoutait que cette réduction serait compensée 
dans une certaine mesure pur les remaniements que Ic traité apportait à notre 
tarif douanier; aussi, plus lard, en présentant le budget des voies et moyens 
de 18851 le Gouvernement estimait la réduction définitive à 500,000 francs 
seulement. 

En résumé, la section centrale a pensé que l'évaluation de 22/200,000 francs 
faite primitivement par Ic Gouvernement peut, sans danger de mécompte, être 
augmentée de 825,000 francs, et, à la somme de 22l8l 7,800 francs portée au 
budget amendé, elle propose de substituer celle de 23,640,800 francs. 

Un membre de la section centrale a exprimé la crainte que l'article Douane 
ne produise pas, à lui seul, une recette supérieure de 825,000 francs à l'évalua 
tion qu'en a faite le Gouvernement, et il a proposé de faire porter cette augmen 
lion sur plusieurs articles qu'il indiquait du chapitre Jer du tableau des voies 
et moyens. 
Il a été répondu que la question de savoir sur quels articles l'augmentation 

doit porter n'a qu'une importance secondaire et que la discussion de cette 
question obligerait d'entrer dans de longs détails. A supposer: contrairement 
à l'opinion de la section centrale, que l'article Douane ne donne pas, à lui seul, 
un produit supérieur de 8231000 francs à l'évaluation du Gouvernement, il n'en 
resterait pas moins vrai que, prendre pour base de l'évaluation du produit total 
des impôts en 18841 abstraction faite des résultats attendus des lois nouvelles, 
celui qui a été réalisé en 18152, c'est se renfermer dans des limites modérées et 
prudentes. 

La résolution sur eet objet a été prise par neuf voix contre une 

(') Vofr Ia note, p. 26. 
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L'augmentation du produit à recueillir de l'application des nouvelles lois 
d'impôt est évalué par le Gouvernement, ainsi que nous l'avons rappelé page 5, 
à 7.t,261f>OO francs, pour l'exercice 1884. La section centrale a décidé d'aug 
menter cette évaluation dei ,~00~000 francs. 

L'augmentation porterait sur l'article 6 du tableau des voies et moyens : 
Accises) pour la partie de cet article relative aux eaux-de-vie. Elle est ainsi 
justifiée dans une note rédigée par les auteurs de la proposition ; 

(c Le premier projet de budget pour i884 évaluait l'accise sur les eaux de vie 
indigènes à une somme totale de 26,2ö0,000 francs dont f 7,062,öOO francs 
attribués au Trésor public. 

n Le budget amendé, tenant compte de l'augmentation d'impôt décrétée par la 
loi du 50 juillet f 885, évalue la recette totale à 50,280~000 francs et la part de 
l'EtaL à 21,Wl,200 francs. 

>> L'évaluation est donc majorée de 4 millions de francs seulement. 
>) Or, l'exposé des motifs de la loi du 50 juillet f 885 évaluait à 6,2ä0,000 francs 

l'augmentation de ressources qu'elle devait produire pour le Trésor public. 
>> Ce dernier !chiffre a lui-même été déclaré inférieur aux. probabilités, tant 

lors des discussions parlementaires, qu'au sein de la section centrale du budget. 
>) La section a décidé, par six voix. contre une et 'trois abstentions, de 

majorer de ,f ,f>00,000 francs l'évaluation budgétaire qui se trouvera ainsi portée 
à 22.601,200 francs. 

» Cette majoration a été justifiée par des motifs différents qu'il importe de 
reproduire sommairement : 

» Le Gouvernement, en calculant la majoration du droit d'accise, n'a tenu 
compte que de la partie de cette majoration, qui était présentée à titre d'aug 
mentation de l'impôt. 

» li a totalement négligé: et à bon droit, d'après lui et d'après des membres de 
la section centrale, la partie de la majoration qui avait pour objet de fixer plus 
exactement les présomptions de rendement en les rapprochant du, rendement 
réel. Des majorations de taux du droit d'accise, s'élevant de f O à 59 p. ¼ ont 
ainsi été tenues en dehors des calculs. Le droit sur la fabrication la plus usuelle, 
sur celle qui, en i 882, a dépassé les 2/3 de la fabrication totale, a été porté de 
fr. ~-85 à fr. fO-tJO, ce qui fait 80 !l· 0/o, En ne tenant compte que d'une majo 
ration de 41 p. 0/a, qui représente l'élévation proprement dite du droit, et en négli 
geant l'excédent de 39 °/0, on omet de compter une recette de 6,6~6,57{ francs 
qui doit être obtenue, rien que sur cette catégorie de rendement légal, à moins 
qu'il ne survienne une diminution dans Ja production et dans la consommation. 

n L'administration dit que cette diminution est inévitable. Le relèvement des 
rendements légaux ne fait que suivre l'augmentation des rendements réels; ei 
celle-ci amène nécessairement une diminution des contenances imposables. 

>) Cette règle invoquée par l'administration est loin d'être à l'abri de la discus 
sion. De {840 à {880, l'augmentation des rendements réels a fait d'énormes 
progrès. La consommation a doublé et les contenances imposables ont augmenté 
de 2ä p. 0

/0• 

» Quoi qu'il en soit, et au point de vue qui nous occupe, il importe de distîn- 
8 
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guer entre l'effet d'une augmentation de rendement 'niel cl celui d'une augmen 
tation de rendement légal, 

,, La première était un fuit acquis antérieurement à la 1oi; die avait, dèst88t 
et i882, déprimé les recettes qui ont déterminé les évaluutlons budgétaires 
de 1885 et de ·1884. La seconde, nu contraire, a précisément pour but et doit 
avoir pour effet de relever ces recettes déprimées, de fournir une mesure plus 
exacte à l'impôt, et de lui permettre de frapper une part de la fabrication qui 
précédemment, lui échappait. 

» Comment l'évaluation budgétaire pourrait-elle ne pas être affectée d'une 
mesure semblable? Nous avons parlé plus haut d'un chiffre de plus de 6 mil 
lions. N'est-cc pas tenir largement compte des éventualités mauvaises et de la 
part de vérité qu'il prut y avoir dans les craintes de l'administration que de 
ne majorer la recette prévue que d'un million et demi? 

>> Les membres qui considèrent l'élévatiou des rendements légaux comme 
moyen de rualntcnir simplement les recettes. pour quantités égales ·produites, 
n'admettent cependant pas que l'acerolssernent de l'impôt déprime sensiblement 
la conscmmation même pour l'exercice ·f 884, selon les prévisions du Gouver 
nement. 

» Des raisons tirées de la statistique de la consommation des eaux-de-vie, 
depuis ùc longues années, font ressortir qu'elle s'est développée au-delà de 
l'accroissement de la population, nonobstant les diverses augmentations de 
droits dont la fabrication a été frappée. 

>) En supposant même que celle consommation reste stationnaire pendant un 
certain laps de temps, il y aurait, du chef du nouvel impôt, une majoration 
sufflsnnte du produit de l'accise, au profit de l'État, pour faire face à une majo 
ration de 1 )W0,000 francs sur les évaluations du Gouvernement, tout en tenant 
compte des causes de réductions mentionnées dans le budget rectifié de 1884. >) 

En résumé, augmentation de 823,000 francs sur les évaluations primitives 
du Gmrveruemcnt , augmentation de 1J>OO,O0O francs sur les évaluations des 
produits ù recueillir des nouvelles lois d'impôt : telles sont les résolutions 
adoptées par Ja section centrale: eu ce qui concerne Je chapitre Jer du tableau 
des voies et moyens. 
Les évaluations des recettes contenues dans ce chapitre seraient ainsi portées 

de,163,175,400 francs à 16~1496,400 Ùancs. 

CHAPITRE II. - Péages. 

Comme on l'a vu, l'évaluation du produit des péages était portée au budget 
primitif pour 152,674,400 francs et les amendements root élevée de 
J,0411500 francs. Le produit a é!é: en f881, de 120,952,946 francs et, 
en -i8t-,2, d'après les dernières indications données par le Gouvernement à la 
section centrale, de ·J 2ï ,679.9!'34 francs. 

La section centrale propose, à l'unanimité des membres présents, d'augmenter 
de 2~000~000 de francs la dernière évaluation du Gouvernement; ce qui 
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élèverait la somme portée au budget à -15EJ,7i!$,700 francs, soit 8~036,000 francs 
de plus que la recette effective tic {882. 

L'augmentation porterait sm· l'article 18 du tableau des voies et moyens : 
chemin de [er, 

Nous allons la justifier : 

Lu recette du chemin de fer est portée dans le budget primitif pour 
t 19,500,000 francs. 

Cette somme représente la part présumée de l'État dans les produits directs 
des chemins de fer qu'il exploite, c'est-à-dire les péages. Elle ne comprend pas les 
produits indirects. Ceux-ci figurent aux articles 2~ (dépendances des chemins 
de fer, f 70,000 francs), 48 (intérêts sur obligations de la <lette publique 
délivrées à litre d'avances aux. entrepreneurs : 300,000 francs) et !>6 (quote-part 
d'annuités due en vertu de l'article 57 de la convention du {er juin ¾877 : 
570,000 francs). 

Elle ne comprend pas non plus la part de recette revenant aux. compagnies 
dont l'Etat exploite les lignes moyennant des redevances variables. Cette part ne 
figure pas dans le tableau des voies et moyens. 

Ainsi s'explique la dlfférence que l'on trouve enlre ce tableau, qui évalue 
à H 9,500.000 francs la recette des chemins de fer en 1881., et le compte de 
prévision de l'exploitation -des chemins de l'État, qui forme 1e tableau XVII, où. 
les produits directs de ces chemins figurent pour 125,800,000 francs. La diffé 
rence de 4:fS001000 francs correspond all montant présumé de ces redevances. 

L'évaluation des recettes du chemin de fer est la plus importante de toutes 
celles qu'exige l'établissement du tableau des voies et moyens. A elle seule, 
elle comprend plu$ du tiers de toutes les recettes ordinaires. Elle est aussi la plus 
difficile. Comme toutes les autres elle doit être fixée d'après le résultat · des 
années antérieures , mais les éléments qni concourent à produire ces résultats 
sont loin d'être chaque année uniformes. Le nombre de kilomètres exploités 
s'accroit à la fois par la construction de nouvelles lignes et par le rachat de 
lignes concédées ; des changements sont introduits dans les tarifs; de plus des 
évènements, tels qul' les fêtes de 1880, amènent parfois des résultats exception 
nels. Celte évaluation exige donc untravail approfondi. 

Cependant Ie projet de budget, après avoir constaté que l'évaluation à 
H 9,5001000 francs de la recel te de l'exercice f884 a été faite par le Départe 
ment des Travaux Publics, qui possède les éléments nécessaires à cette fin, ne 
contient que des indications tout à fait insuffisantes à l'appui de cette évalua 
tion. 

C'est pourquoi la section centrale a demandé à .M. le Ministre des Finances 
quels sont les éléments qui ont servi de base à l'évaluation de la recette des 
chemins de fer en f 884; spécialement, comment a été calculée la progression 
moyenne annuelle pendant la période quinquennale de {877 à -f 88{ et quelle 
est la progression moyenne quinquennale de l878 à f 882. 

On trouvera dans les annexes la réponse que Ia section centrale a reçae. 
Dans celle réponse, le Gouvernement conclut en proposant d'augmenter de 
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700,000 francs l'évaluation qu'il avait donnée d'abord aux recettes du chemin 
de fer en 1884 et de la porter ainsi à 120 millions de francs. 

Examen fait de la réponse du Gouvernement, il a paru évident que cette 
évaluation était inférieure aux. résultats probables. 

Voici les motifs : 
Pour fixer la part de l'Etat, en f 884, dans les chemins de fer qu'il exploite, 

l'administration prend comme point de départ la part acquise en i 882, qui 
s'élève à H ä,04r>,ööä francs. Elle y ajoute, pour chacune des années f 883 
et f 884, la proaresslon moyenne annuelle des rcceues pendant la période des 
six années {877 à 1882 (2,600,000 francs X 2 = ö,200,000 francs), progres 
sion qu'elle établit en déduisant chaque année de la recette la part due à des 
causes qui n'existaient pas l'année précédente, telles que l'ouverture de nouvelles 
lignes, la reprise de lignes concédées, le relèvement du tarif des voyageurs, les 
fêtes de i880. L'administration ajoute encore le produit probable des lignes qui 
seront ouvertes en 1884, soit 5H>,OOO francs, Elle arrive ainsi à une somme de 
{20,!$60,mm francs, qu'elle réduit à f 20 millions de francs, à raison de 111. perle 
récente de la presque totalité du trafic entre le nord-ouest de l'Allemagne et 
l'Alsace-Lorraine, trafic qui procurait à la ligne de Gouvy une recette brute 
évaluée à plus de 700,000 francs par an. 
ta section centrale se demande pourquoi l'administration modifle aujourd'hui 

la règle qu'elle a toujours mdiquée comme devant être suivie pour évaluer les 
recettes du chemin de fer à porter all budget, règle qui consiste à tenir compte 
de la progression moyenne des recettes de la période qUrinquemeale antérieure ù 
l'année dans laquelle se fait l'évaluation. La progression moyenne annuelle, 
pendant cette période, est, d'après l'administration, non de 2,600,00U francs, 
mais de ä,59ä1940 francs et, pour établit· une règle nouvelle, pour prendre Ja 
progression des six années 1877 à 1882, l'administration se borne à dire que 
et ce chiffre paraît trop élevé pour que l'on puisse, sans s'exposer à des 
» mécomptes, le prendre pour base des évaluations de recettes de f 885 
11 el t 884 ». Elle n'ajoute pas u11 mot à l'appui de cette appréciation. 
Il semble au contraire rationnel, pour évaluer les recettes de 1884, de ne pas 

remonter au-delà de la période quinquennale, aujourd'hui surtout que les lignes 
exploitées par rÉtat comprennent em iron mille kilomètres de plus qu'en -t 877. 
En prenant cette base, on arrive au résultat suivant : 
Recette de 18~2 . 
Progression annuelle de -1878-{882 (5i59ä,00O X 2) . 
Lignes à ouvrir en f 884. 

• fr. u ä~o4~,ooo 
6,790,000 
5HJ,OOO 

Pr. 122,150,000 
Déduisant la prrte d'une partie de Ja recette brute de la ligne de Gouvy, 

ceue somme se trouve réduite à 121 ~6001000 francs. 
C'est là, répétons-le, Ja recette problohle qui résulte des calculs de l'adminis 

tration elle-même, en suivant la règle qu'elle a toujours indiquée comme devant 
être suivie. 

Ajoutons que, dans ces calculs, il y a une erreur d'addition que renferment 
les deux tableaux annexés à sa réponse et dont la reetifleatlon entraîne une 
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augrnenuulon dt• ,t00,000 francs dans chacune des deux hypothèses où l'adml 
ulstration sr pince C), 

La recette de J884 serait ainsi évaluée à 122,000,000 fr., soit 2,000,000 fr. 
de plus que la recette prévue dans le budget amendé. Elle dépasserait ile près 
de 7 millions de francs la recette constatée pour f.882. 

A l'appui de cette évaluation rappelons un fait récent. 
Le Gouvernement, dans le budget primitif de l'exercice !882, avait évalué la 

recette des chemins de fer à 108 millions de francs, et le il novembre i 881, il 
Ja portait par amendement à 1 lö millions de Iraucs, soit 7 millions de plus 
que l'évaluation primitive (2). C'est lu somme de l rn millions qui fut portée 
au budget de i 882. Cette évaluation s'est réalisée complètement et a même été 
dépassée. En effet, s'il est vrai que, d'après les faits connus lors du dépôt du 
budget de 1884, les recettes du chemin tie fer ne s'élevaient, pour 1882, qu'à 
114,ä80,000 francs e), elles s'élèvent à l 1ö,04!5,ä5ö francs d'après la réponse 
ci-annexée du Gouvernement (4). 
Elles ont dépassé d'environ 6.500,000 francs les recettes définitives de f 881, 

et, dans cet accroissement, les lignes nouvelles et celles reprises par l'État 
en 1882 entrent seulement, d'après la réponse de l'administration, pom· un pen 
plus <l'un million de francs. 

Sans cloute on ne peut espérer semblable progression chaque année; mais ce 
fait montre qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter au motif donné par l'administration 
pour refuser d'admettre dans l'évaluation de la recette de 1884, la progression 
annuelle quinquennale, motif qui consiste uniquement à dire que cc Ic chiffre 
paraît trop élevé. n 
, Lorsque l'on voit la progression en une seule année, déduction faite des 
recettes dues à des causes qui n'existaient pas l'année précédente. dépasser cinq 
millions de francs, il n'est pas rationnel d'écarter pour ce seul motif, une pro 
gression de sept millions en deux années. 

( ') Pour établir la part de recettes de i 880 afférente à des causes qui n'existaient pas 
en 1879, les tableaux contiennent notamment Ie calcul suivant: 

Lignes nouvelles 

Lignes reprises . l 
Relèvement du tarif des voyageurs 

• . fr. 58!5,700 
600,000 
5/19,42?5 
95,800 

. 2,500,000 

Fr. 4,728,92!5 
C'est 5,728,921 francs qu'il faut lire. Cc million, divisé par les cinq années, qui composent 

ln période sur laquelle se fait le calcul, amène, pour chacune d'elles, une diminulion de recettes 
erronée de 200,000 francs. Pour les deux années 1885 et 1881,.., cela fait 400,000 francs. 

('l) Documents parlementaires, session de i88i-1882, n° H, p. 2. 
(;;} Voir p. 89 du budget général de 1884. 
(•) En I éalité, les recettes du chemin de fer, comprises dans l'article 18 du tableau des Voies 

et i'tfoyens, se sont élevées, en 1882, à la somme de fr. 115,155,278-43. C'est cette somme qui 
est indiquée dans l'état dt' la situation des recettes de l'exercice {882, au 51 octobre i883, 
communiquée à la section centrale par M. Ie Ministre des Finances. 
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Notre appréciation est confirmée par les résultats des huit premiers mois de 
l'année courante que renseigne Ie lloniteur du {2 de ce mois. La part de 
recettes revenant au Trésor duns les chemins de fer qu'il exploite et qui ne 
s'était élevée qu'à. 74,566,204 francs pendant les huit premiers mois de !88!, 
atteint, pour la période correspondante de l'année eourantc, 76,479,097 francs. 
En supposant que les recettes des qua Ire derniers mois de f.883, conservent, 
relativement aux recettes de 1882, le même rapport que les recettes des huit 
premiers mois, elles atteindront, pour l'année entière, 1181::H 5,000 francs: soit 
5,268,000 francs de plus que la recette de l'année l 882. 

Un dernier mot sur ce point. 
Dans la seule année {8821 l'administration des Travaux Publies, eu dehors des 

dépenses ordinaires de l'exploltation des chemins de fer, a consacré à la construc 
tion et au rachat de lignes nouvelles: aux voies et travaux, à l'achat de matériel.etc., 
une somme de 621693,000 francs. C'est le chiffre indiqué à la première page du 
rapport qui vient de nous être distribué par l'administration. Cette dépense 
entraîne pour l'État une charge annuelle de près de trois millions de francs. Si, 
ù elle seule, cette dépense ne devait pas amener un accroissement égal à cette 
charge dans les recettes brutes, c'est à-dire dans les recettes dont les frais d'exploi 
tation sont à déduire avant qu'elles puissent être affectées au payement des 
charges, il faudrait, en vérité, désespérer de l'avenir des chemins de fer de l'État. 

CHAPITRE Ill. - Capitaux et revenus. 
Cette catégorie de recettes est évaluée par le Gouvernement à 1 i, {Oî,,000 francs 

pour l'exercice 1884, soit à 278,000 francs de moins que le produit réalisé 
en 188f et plus d'un million de francs de moins que le produit de l'exer 
cice 1882. 

La diminution provient principalement de ce que la part réservée à l'État 
dans les bénéfices de la Banque Nationale, qui s'est élevée en !882 à 
i ,92ä,827 francs, n'est portée au budget de f884 que pour i ,200,000 francs. 

La section centrale à demandé à M. le Ministre des Finances des explications 
sur cette réduction considérable. On trouvera la réponse dans les annexes de ce 
rapport. 

Après avoir pris connaissance de cette réponse, et après avoir constaté que la 
part de l'État dans Jes bénéfices a été, en :f88J, de i ,6{)6,079 francs et, pour le 
premier semestre de ,f 885, de 758,648 francs, la section centrale propose 
d'évaluer à i ,ö00,000 francs les recettes à provenir de ce chef en !884. 

L'ensemble du produit des t< capitaux et revenus » serait ainsi porté à 
:f :f ,4-0ö,000 francs. 

CHAPITRE IV. - Remboursements, 

Comme on l'a vu, Ia recette provenant des remboursements'? qui a. été de 
61472,238 francs en i88{ et de 4,811,890 francs en {882, n'est portée au 
budget de f884 que pour 5,5f 9,627 francs. La diminution porte principalement 
sur l'article Recettes diverses et acciáentelles, qui a procuré, dans les dernières 
années, des produits qui, par leur nature, ne doivent pas se renouveler. 
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L'opinion a été émise en section centrale que les recettes imputables sur cet 
article seraient notablement supérieures à l'évaluation. Néanmoins, la section 
a décidé de ne modifier les évaluations du Gouvernement que sur l'article 44 : 
Remboursements d'avances faites p(ir les divers départements: 500,000 francs. 
Ce ne peut être là que Ic résultat d'une erreur. En effet, on voit dans le tableau 
des voies et moyens, p. 911 que la moyenne annuelle de la dernière période 
quinquennale est de 060,904 francs. A lu vérité, le tableau porte que la recette 
de 1882 ne s'est élevée qu'à 556,755 Iruncs , muis s'il en était ainsi au commen 
cement de :1885, lors de la confection du budget de 1.884, il n'en est plus ainsi, . 
d'après l'état de situation des recettes de l'exercice 1882, au 5f octobre -1883, 
communiqué à Ja section centrale par M. le Ministre des Finances, et qui constate 
une recette, à cette date, de ö48,ll92 francs. 

La réduction à 5001000 francs de cet article du budget a déjà été faite pour le 
budget de 18821 et elle a été motivée alors sur ce que la recette de :188-1 ne s'était 
élevée qu'à 508,000 francs; mais, en fäit~ ainsi qu'il est constaté dans les déve 
loppements du budget de :1884,p. 89, la recette de 188-1 a été de ~28, 752 francs. 

Il semble donc que l'évaluation de cet article peut être portée à ä00,000 francs. 
C'est cc que la section centrale a admis, de même que la résolution relative 

aux c< capitaux et revenus )>, à l'unanimité des dix membres présents à la 
séance. 

La recette à provenir des Remboursements figurerait ainsi au budget pour 
5,ä{9,627 francs. 

Récapitulation. 

En résumé, la section centrale propose d'augmenter les évaluations des recettes 
comme Il suit : 

Impôts. 

Péages . 

Capitaux et revenus 

Remboursements. • 

Totaux. 

&ULU!TlOlS AUGMKH!TIO~S 
du proposée• Totaux. 

Gouvernement. 
pnr lo 

seetica eent rale. 

Fra nes ... Prenes. Froncs 
- - - 

1 63,173,400 '2,323,000 f61S,-i96,l00 

133,7-15,700 '2,000,000 ,135, 711>,700 

H, 105,000 300,000 H ,iOä,000 

3,3,(9,627 200,000 3,1St9,627 

311 ,3-13, 727 4,823,000 316,136,727 

Prises dans leur ensemble, les évaluations de la section centrale, abstraction 
faite des produits à retirer, en 1.884-, des nouvelles lois d'impôts (91026,~00 francs) 
dépassent de six millions de francs seulement les recettes réelles de l'exercice { 882. 

Quand on considère que, nonobstant les circonstances exceptionnelles qui ont 
élevé les recettes de l'exercice 1880" notamment celles des chemins de fer, ces 
recettes ont été dépassées de 9,200~000 francs par celles de l'exercice i882~ on 



[ ~o 26.] ( 56 ) 

ne peut méconnaltre que les évaluations de la section centrale pour l'exer 
cice l 884, sont modérées, et l'on a le légitime C'S}JOir qu'elles seront notablement 
dépassées par les résultats. 

C. LE DÊFicrr. 

Étant données les prévisions de dépenses, telles qu'elles résultent des demandes 
de crédits du Gouvernement, et les évaluations de recettes, telles qu'elles sont 
proposées par la section centrale, la situation <lu budget de l'exercice 1.884 s'éta 
blit comme il suit : 

Crédits. 
Prévisions de recettes . fr. 
Fonds d'amortissement non employés . . 

. fr. 527,98810l8 7! 
'1if6,156,727 

4,5-12~000 

Déficit . fr. 

520,448,727 )) 
7, ~>59 ,29 ·1 7l 

Il n'est pas inutile de noter que l'exercice ·1884 est grevé, par application des 
règles de la comptaLilité de l'État, d'une charge considérable qui, dans la réalité, 
ne lui incombe pas. Cette charge figure dans l'article fi du budget de la dette 
publique, où les intérêts de l'emprunt de 164,796~000 francs, émis en {885, 
sont compris pour 6,ö91,840 francs. 

On sait que, d'après les conditions habituelles des emprunts de l'Êtut, l'intérêt 
court, sur h1 totalité du capital émis, à partir de l'émission, bien que les versements 
à faire par les porteurs des titres soient échelonnés sur une période plus ou moins 
longue. Ainsir l'emprunt de i885 est payable en six termes, dont le premier est 
échu le 21 mai 1.885 et le dernier échoit le f 0• novembre 1884, et cependant les 
porteurs des titres ont droit, à partir du i er mai -1883: à l'intérêt du capital, comme 
si la totalité de celui-ci avait été versée au jour de l'émission. Les exercices l885 
et !884 supportent donc, pour des capitaux dont ils n'ont pas la jouïssance pen 
dant toute leur durée, une charge qui, dans le fait, pour l'exercice i 884, est de 
plus de 1,500~000 francs. 

Cet avantage accordé aux prêteurs a permis à l'État d'émettre l'emprunt à 
un taux supérieur à celui qu'il aurait obtenu si les intérêts n'avaient été payés 
que sur les sommes versées, à mesure de leurs versements. 

L'emprunt produira t70,9öo,00O francs effectits pour un capital nominal 
de f 64,796"0U0 francs. 

L'État reçoit donc, en i 885 et {884~ la différence entre le capital nominal et le 
capital effectif de l'emprunt, soit plus de 6 millions de francs et, en conformité 
des règles de la comptabilité de l'État, Je Gouvernement a porté cette somme 
parmi les ressources extraordinaires de l'exercice 1885 et :1884. 
Il serait juste, sernble-t-il, d'imputer sur la portion de capital que l'État reçoit 

ainsi, Ja somme d'intérêts payés, en { 885 et en !884, pour des capitauxdont ces 
exercices n'ont pas la jouissance. 

Le déficit de l'exereice 1884 serait ainsi réduit de t ,500,000 francs, 
Tout en reconnaissant ce qu'il y a d'exact dans cette observation, la section 



( 57) [ N° 26. j 

centrale a pensé qu'il n'y a pas lieu de modifier en cc point l'usage reçu et elle a 
décidé que, sans modifier de cc chef les chiffres du budget, l'observation serait 
consignée dans le rapport, afin qu'il en soit tenu compte dans l'appréciation du 
déficit de I'exerclce f 884. 

Nous avons donc à nous demander comment sera couvert le déficit de 
fr. 7,ö59,291-7f constaté ci-dessus. 

La question s'impose à la section centrale et à la Chambre, 
Ouvrir an Gouvernement des crédits d'une importance supérieure aux res 

sources mises à sa disposition est chose rationnellement impossible. 
Voter un crédit, c'est autoriser une dépense; c'est même l'ordonner, car ce 

vote implique la volonté de voir s'accomplir le service pour lequel le. crédit est 
ouvert; ce vote implique donc aussi l'obligation de mettre à la disposition de 
ceux qui doivent remplir le service les fonds nécessaires à cette fin. 

A la vérité, maintes fois, les sections centrales ont proposé de voter et la 
Chambre a voté des crédits budgétaires au-delà des voies et moyens votés; mais 
c'est une des conséquences salutaires de la présentation d'un budget unique de 
dépenses et de recettes de mettre en relief la. nécessité d'y établir l'équilibre. 

L'équilibre ne peut être établi que par l'un ou l'autre de ces trois moyens ou 
par leur emploi cumulatif : réductions dans les dépenses, augmentations 
des impôts ou des droits de péages, emprunt. 

Nous les examinerons successivement. 

a. Néceseit« de modérer les dépenses. 

Nous avons vu ci-dessus que les crédits demandés par le Gouvernement pour 
l'exercice i 884 dépassent de plus de 2n millions de francs les dépenses réelles 
de l'exercice i 88!. 

D'un autre côté, les recettes de l'exercice 1884, telles qu'elles sont évaluées 
par la section centrale et abstraction faite de celles que procureront les nouvelles 
lois d'impôt, ne dépassent les recettes de l'exercice 1881 que de {0,562,000 fr. 

Ces chiffres, mis en regard l'un de l'autre, ont une grande éloquence : ils 
montrent que les dépenses de l'État dépassent notablement les ressources dont il 
dispose et qu'à continuer à suivre la même voie, on court le péril de devoir 
constamment établir de nouveaux impôts. 

Quand, comment, pourquoi les Chambres ont-elles été amenées à décréter des 
dépenses dépassant de beaucoup les recettes normales ? 

L'aperçu rétrospectif contenu dans ce rapport prouve que ce n'est pas 
d'aujourd'hui, ni d'hier que l'on est entré dans cette voie. 

C'est en 1875 que l'on y a faiL Jes premiers pas, et, comme on va le voir, 
c'étaient des pas de géant. 

A cette époque remonte le rachat des droits de la Grande Compagnie 
du Luxembourg (loi du f 5 mars J 875), qui devait, dès le début, entraîner 
une perte annuelle' de deux millions de francs; puis la loi qui a mis le caserne 
ment des troupes à la charge de l'État (2'2juin f 875), qui entraînait une dépense 
évaluée à 56 millions de francs, sur laquelle il a été alloué jusqu'à ce jour 
20,~00,000 francs; c'est à cette époque aussi que remonte la première loi 

!O 
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qui a ouvert nu Gouvernement des crédits spéciaux d'une importance considé 
rable, s'élevant à J 25,780,000 francs, non compris 62,9~0,000 francs pour le 
remboursement des actions primltives de la Grande Compagnie du Luxembourg 
(loi du i6 août i875). Quelques jours après paraissait la loi qui ouvrait d'un 
coup un crédit extraordinaire et spéeinl de vingt millions de francs pour la 
construction et l'ameublement de maisons d'école (loi du 24 août !875), alors 
que pendant les vingt années précédentes, on s'était contenté de voter, en 
dix lois successives, i 4 millions de francs pour cet objet. Puis encore Ja loi du 
f 6 août 1875 qui a apporté des modiflcations aux divers services de l'armée. Si 
les dépenses du budget de la guerre, qui étaient, en f 869 (gendarmerie com 
prise), de56,778,000 francs, sont arrivées, dès i 877, à 48,5f>4,000 francs, c'est, 
pour Ja majeure partie: à l'application successive des dispositions de cette loi que 
cela est dû. C'est aussi en 1875 que les Chambres, sur la demande de la section 
centrale du budget de l'Intérieur, doublaient d'uu seul coup le crédit annuel 
pour la voirie vicinale et le portaient de 1 à 2 millions de francs (loi du 
2 avril ,t 875); puis est venue la loi du 17 avril 187 4, relative aux. installations 
maritimes du port d'Anvers, pour l'exécution desquelles cette loi ouvrait un 
premier crédit de 2 millions de francs et dont le coût est évalué aujourd'hui à 
69,ö00,000 francs, presque entièrement dépensés! 

Faites le compte des dépenses décrétées à cette époque : vous y trouverez 
les causes premières et principales du déficit qui s'est déclaré plus tard. 
En rappelant ces faits, la section centrale n'entend pas mettre en question Ie 

plus ou moins d'utilité des dépenses qui ont été alors décrétées et dont bon 
nombre out été votées par la grande majorité de la Chambre. Elle n'entend pas 
non plus faire sortir l'objet dont elle s'occupe de ses limites naturelles et trans 
former une question financière en une question politique ou Je personne. 
Ce que la section centrale veut constater, c'est que les dépenses considérables 
décrétées alors par des lois qui ont produit leurs effets, à partir de l'année f 873, 
étaient en dehors de toute proportion avec le développement normal des res 
sources de l'État. 

Et si l'on demande comment. et pourquoi les pouvoirs publics ont été amenés 
dans cette voie, il faut répondre : c'est parce que, à l'époque où ces dépenses ont 
été décrétées, les ressourcés de l'Etat s'étaient accrues considérablement par des 
causes exceptionnelles ou temporaires, et que l'on a alors augmenté les dépenses 
de toute nature comme si ces causes devaient se renouveler et s'accroître dans 
Jes années suivantes. 

C'est ce qu'attestent péremptoirement les faits déjà signalés dans le cours 
de ce rapport. 

Nous avons cité la loi du 12 juin f869 qui, en autorisant Ie· rembourse 
ment de Ja dette à 4 p. 0/o et en modifiant le régime d'amortissement des 
emprunts et dettes à 4 1/2 p. 0/o, a eu pour effet de dégrever le budget de l'État de 
charges s'élevant ensemble annuellement à 1>,8~9,000 francs. C'est successive 
ment, pendant Jes exercices 1869. ·J870, f 87,f et !872, que cette somme fut mise 
à Ia disposition du Trésor public, sans impôts nouveaux, sans emprunt, en 
transférant aux budgets futurs des charges d'amortissement dont le présent était 
grevé. 
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Nous avons déjà elté aussi ln loi du -18 décembre 1872 qui, par le rembour 
sement anticipé de l'ancienne dette à 5 p. 0/0• dégrevait à son tour Io budget de 
la Dette publique d'environ 2 millions de francs de charges annuelles. 

Enfin, nous avons dit que, pendant les années t872 et {875, le produit des 
impôts s'accrut dans une progression anormale, de 6 et 7 millions annuelle 
ment! 

Ce sont ces diminutions de charges du budget de la dette publiq~e et ces 
accroissements dans le produit des impôts qui amenèrent alors le Gouvernement 
à proposer et les Chambres à voter des dépenses en rapport avec les faits du 
moment, mais en dehors de toute proportion avec les ressources normales. 

Les mesures financières, décrétées par les lois des 12 juin {869 et 18 décem 
bre f 8721 ne se renouvelèrent pas et, comme nous l'avons vu, la progression 
dans le produit annuel des impôts fut bientôt suivie d'un décroissement. 

Et ce ne sont pas seulement les faits réels quiamenèrent le vote de dépenses 
considérables; ce sont aussi les illusions que l'on se faisait alors. Nous n'en 
citerons qu'un exemple : relisez l'exposé des motifs du projet de loi de 
travaux publics et d'emprunt, déposé le 18 février 1875, et vous y verrez que 
1\1. le :Ministre des Finances de cette époque évaluait à i 7,626,900 francs le 
boni probable de l'exercice 1872, tandis que Ie règlement définitif du budget de 
cet exercice devait n'accuser qu'un boni de i.2,464,000 francs! 

La pratique qui consiste à dépenser au-delà des ressources normales s'est 
perpétuée jusqu'à ce jour. 

Dans ces derniers temps, sous l'influence de faits anciens, comme aussi par 
suite de nouvelles entreprises, nous en sommes arrivés à dépenser no1:ma 
Iement cent millions de francs chaque année, en dehors des crédits portés au 
budget, et c'est par l'emprunt que, pour les neuf dixièmes, il a été pourvu 
à ces dépenses. 

D'un autre côté, dans ces dernières années, les dépenses pour l'instruction 
publique se sont beaucoup accrues. Les dépenses de cette nature seront l'honneur 
et la gloire de ceux qui les ont décrétées et elles produiront pour la nation des 
bienfaits auprès desquels les sacrifices qu'elle s'impose ne sont rien; mais lors 
qu'on se trouve en face de la nécessité d'équilibrer le budget, il est impossible 
de méconnaître qu'elles ont concouru pour leur part à amener les difficultés. 

Nous l'avons dit en examinant le mouvement de la progression des impôts 
dans ces dernières années; cette progression se réduit à une somme relativement 
minime; et, en dehors des effets de la loi du 28 juillet 1879~ qui a décrété des 
mesures financières pour pourvoir aux besoins du Trésor, elle ne s'élève pas à 
plus d'un million de francs par an. Or, Ie produit des impôts est la seule ressource 
à l'aide de laquelle on peut pourvoir aujourd'hui à l'accroissement des dépenses 
qui par elles-mêmes ne sont pas productives pour le Trésor public. L'accrois 
sement dans le produit des péage'> n'a donné, depuis l'année i 875, aucune 
ressource à cette fin. Cet accroissement a été considérable, il est vrai; mais 
prenez garde, c'est un mirage : à côté de lui, il y a presque toujours eu l'accrois 
sement égal et parfois supérieur des dépenses qui l'ont engendré. 

La nécessité de modérer les dépenses s'impose donc invinciblement aujour 
d'hui. 
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On ne Ic sait que trop, il est plus facile d'augmenter les dépenses que de les 
réduire, et la section centrale en a fäil l'expérience dans l'examen du buclgct1 
ainsi que la Chambre le verra en prenant connaissance des rapports spéciaux sur 
les tableaux des dépenses, Il lui C'St resté la conviction que c'est surtout au Gou 
vernement qu'incombe cette tâche. 

Ce que le Gouvernement peut et doit faire surtout, c'est ne pas dépasser les 
crédits qui sont alloués. Dès l'exercice 18851 le Gouvcrnemcut a porté au budget 
des crédits qui précédemment n'y étaient pas portés et faisaient l'objet de crédits 
supplémentaires. Il est donc permis d 'espérer que désormais les crédits sùpplé 
mentaires seront strictement limités aux. dépenses qui n'ont pu être prévues lors 
du vote du budget et qu'ils n'excèderont pas les annulations de crédit. 

La section centrale a voulu se rendre compte de la situation à ce point de vue 
et elle a adressé à M. le Ministrn des Finances, la question suivante : 

Le Gouvernement est-il en mesure d'indiquer quels sont les crédits supplé 
mentaires qu'il aura à demander pour l'exercice f 885? 

Il est dit dans la réponse que la section centrale a reçue : 

<( Il serait extrêmement difficile au Gouvernement d'indtquer dès maintenant, 
fût-ce même d'une manière tout à fait approximative, quels sont les crédits 
supplémentaires qu'il aura à demander pour l'exercice 1885. 

>> Toutes les supputations auxquelles on pourrait se livrer à cette fin n'ahou 
tiraient à aucun résultat sérieux, ne donneraient aucun chiffre ayant quelque 
fondement; et encore, ces supputations exigeraient-elles beaucoup de temps et 
d'écritures. On sait, en effet, que, pour bon nombre de dépenses ordinaires 
fixes, prévues ou imprévues, mais soumises à des règles déterminées par les 
lois et règlements, l'ordonnancement se fait par les chefs de service en province, 
sauf régularisation ultérieure dans les écritures de la comptabilité centrale. » 

C'est le 2 de ce mois que M. le .Minist1·e des Finances adressa cette réponse 
à la section centrale. 

Ainsi, au mois de novembre, deux mois avant l'expiration de l'année, 
le Gouvernement ne peut pas indiquer, même d'une manière approximative, les 
dépenses qui seront faites dans l'année. Il ignore s'il dépassera les crédits qui lui 
ont été ouverts par 1a loi du budget. C'est quand les dépenses seront faites qu'il 
s'cnquerrera de leur montant; et c'est alors seulement qu'il demandera les 
suppléments de crédits qui seront reconnus nécessaires. 

C'est là assurément une situation irrégulière. 
Tout récemment, elle était signalée par la section centrale chargée de l'examen 

d'une demande de crédits supplémentaires au budget de la Dette publique. 
Cette section demanda au Gouvernement s'il considérait comme conforme à 
l'article i 6 de la loi sur la comptabilité de l'État de ne demander les crédits 
supplémentaires qu'après avoir fait les dépenses que ces crédits sont appelés à 
couvrir. L'article -f 6 interdit expressément aux Ministres de faire aucune dépense 
an delà des crédits ouverts à chacun d'eux. 
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M. le Ministre des Finances répondit que ce mode de procéder avait toujours 
été suivi jusqu'à une époque récente; mais que, loin de persister dans les erre 
ments précédemment suivis, le Gouvernement avait marqué sa volonté de rentrer 
dans la légalité. en introduisant dans les budgets de lu Dette publique de 1885 
et 1884 les crédits nécessaires à toutes les dépenses de ces exercices. 

La réponse de M. le Ministre des Finances inspira à la section centrale les 
considérations suivantes auxquelles nous ne pouvons que nous rallier : 

<( Le droit et le devoir d'acquitter les dettes de l'Etat incombent au Trésor, 
non seulement pour les intérêts de l'année de l'émission des titres. mais pour les 
intérêts de toutes les années, de même que pour toute dette quelconque con 
tractée en exécution des lois. L'exercice de ce droit et l'accomplissement de ce 
devoir n'en sont pas moins subordonnés à l'ouverture des crédits législatifs 
nécessaires au payement. Sous ce rapport, les dépenses à couvrir par des crédits 
supplémentaires ne diffèrt•nt pas de celles à couvrir par les crédits portés chaque 
année au budget primitif. Pour les unes comme pour les autres, la loi sur la 
comptabilité de l'Etat, appliquant les dispositions constitutionnelles, exige que le 
crédit soit ouvert avant la dépense. 

)) Ce- n'est pas d'aujourd'hui, ainsi que le constate le Gouvernement dam, sa 
réponse à la section centrale, que l'observation du cette règle est négligée. Elle l'a 
été, sinon toujours, au moins le plus souvent, et l'on peut dire qu'en cette 
matière la Législature n'a presque jamais fait autre chose que constater les faits 
accomplis par l'administration des divers Départements. 

>> La section centrale ne peut qu'approuver la volonté manifestée par le Gou 
veraement de rentrer dans la légalité. Pour cela, il faut tout d'abord porter an 
budget les crédits réellement nécessaires aux. dépenses présumées de chaque 
exercice, ainsi que le prescrit l'article 1 f> de la loi de comptabilité et ainsi que 
le Gouvernement 's'est attaché à le faire dans les budgets de 1885 et de !884. 
Il faut aussi, lorsque les crédits portés au budget sont reconnus insuffisants, 
que les crédits supplémentaires soient demandés avant que la dépense soit 
faite. 

» A suivre cette marche, il y a non seulement un intérêt constitutionnel et 
théorique, mais un intérêt pratique très sensible. 

» Il ne viendra à Ja pensée de personne de prendre au sérieux. le vote d'un 
budget après qu'il est dépensé. En est-il autrement pour cette portion du budget 
qui comprend les crédits destinés à couvrir les însu1lisances du budget primitif? 
A quoi sert l'intervention de la Législature lorsqu'elle se produit après que la 
dépense est faite? L'ouverture d'un crédit n'est alors qu'un entérinement. 

» Au contraire, la nécessité de demander le crédit pour une dépense à faire 
provoque, chez ceux qui doivent le demander, un examen plus attentif des inté 
rêts de l':Etat. Obligés de justifier leur demande' non par des faits accomplis, mais 
par des faits qu'ils sont tenus de prévoir, ils doivent se livrer à l'étude de Cl'S 
faits et par cela même rechercher si Ia dépense est nécessaire, si des économies 
ne sont pas possibles. En même temps, ceux qui sont appe1és à autoriser le crédit 
sont mis à même d'apprécier son utilité, et en les tenant au courant non pas des 
actes accomplis par l'administration, mais de ses projets, la demande de crédit 
leur permet d'exercer un contrôle salutaire. 

H 
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n Ces considérations, il faut le reconnaitre, n'ont qu'une importance souvent 
secondaire pour les dépenses du budget de la dette publique. Iel, en effet, les 
crédits supplémentaires, de même que ceux portés au budget primitif, ne sont 
presque toujours que la conséquence nécessaire des mesures précédemment 
décrétées par la Législature elle-même. Si nous avons cru pouvoir les présenter 
ici, c'est puree qu'elles ne sont que le rappel d'une disposition de loi applicable 
à tous les services de l'Etat et trop souvent méconnue i> 

Dans Ja section centrale du budget de l'exercice 1884, un membre a fait 
remarquer qu'en fait, il n'est pas toujours possible au Gouvernement de se 
conformer à la règle que nous venons de rappeler , souvent, a-t-il dit, le Gou 
vernement est obligé, par des circonstances imprévues, de faire des dépenses 
pour lesquelles les crédits ouverts sont insuffisants; dans ces cas, les Chambres 
ne peuvent exiger que les crédits supplémentaires soient préalablement votés, 
et leur ratification ultérieure tient lieu de l'autorisation préalable. 

Cette observation est juste ; mais elle se concilie très bien avec ce qui a été 
dit ci-dessus, et surtout elle ne peut pas justifier l'état de choses que l'on cons 
tate aujourd'hui : pour l'exercice f882, les crédits supplémentaires, y compris 
les crédits complémentaires, qui n'en sont qu'une espèce particulière, s'élèvent 
à plus de 9 mif lions de francs et Ja partie de ces crédits qui a été votée dans le 
cours de l'année f 882 ne s'élève qu'à 240,750 francs ! L'exception, l'exception 
inflme, a donc pris la place de Ia règle, et réciproquement. 

D'après les dispositions nouvelles du règlement de la Chambre, la section 
centrale du budget sera appelée à examiner les demandes de crédits supplémen 
taires de l'exercice : ce sera un devoir pour elle de faire que ces demandes se 
produisent dans le temps voulu par la Constitution et par la loi de comptabilité. 

L'application des principes constitutionnels ne pourra qu'amener un résultat 
salutaire, un résultat qui es! dans les vœux de tous : Ja modération dans Jes 
dépenses de l'État. 

b. Augmentation des impôts et des péages. 

Y a-t-il lieu, pour couvrir le déficit de l'exercice 1884, de proposer des 
augmentations d'impôts ou de péages? En d'autres termes, y a-l-il lieu d'user d11 

droit qui appartient à chaque membre de la Chambre, dans la discussion annuelle 
des Voies et Moyens, de proposer un amendement au projet de loi qui autorise 
le recouvrement, en f884, des impôts et des taxes existants au jour de l'ouverture 
de l'exercice? 

La section centrale s'est prononcée unanimement pour la négative. 
Voici pourquoi : 
Les ressources annuelles à provenir de l'application des lois d'impôt votées 

au cours de la dernière session sont évaluées par le Gouvernement à { 4 millions 
de francs, tandis qu'elles ne sont comprises dans ses évaluations des recettes de 
l'exercice i884 que pour 7 :f>26~~00 francs. Cela tient, d'une part, à ce que des 
importations faites, en 1882 et f 883, en prévision de l'accroissement des droits 
d'entrée sur les cafés et sur les tabacs, oot amené la perception de droits qui 
diminueront dans une certaine mesure les droits à percevoir en f 884; et, d'autre 
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part, à ce que, par leur nature même, los augmentations d'impôts ne produiront 
pas, dès la première année, tous les résultats qui en sont attendus. 

C'est là une situation temporaire, propre à l'exercice 1884 et qui ne se pro 
duira pas dans les exercices ultérieurs. 

La section centrale a augmenté de 1,500,000 francs l'évaluation des res 
sources à provenir des nouvelles lois d'impót , mais les raisons qu'elle a données 
pour justifier cette augmentation ne sont pas applicables à l'exercice 1884 seul; 
elles s'appliquent aussi à tons les exercices suivants. 

Dans toute hypothèse clone, il y a 6 1/J millions de francs de différence entre 
les évaluations du produit des nouvelles lois d'impôt en 1884 et les évaluations 
du produit normal de ces lois. 

Ce fäit justifie Ja résolution de la section centrale de ne soumettre à la Chambre 
aucune proposition tendante à augmenter soit }('s impôts, soit les péages. 
li ne serait pas rationnel de décréter des mesures de ce genre qui ne devraient 

produire leurs effets que pendant une année. 
Mais, en même temps, la section centrale croit devoir appeler l'attention sur 

la nécessité de modifier nos lois d'impôt, tant clans le but d'en augmenter le 
produit que dans Je but de rendre leur répartition plus équitable et de concilier 
davantage les intérêts du fisc avec ceux des industries atteintes par l'impôt. 

Depuis un grand nombre d'années, il n'a été pris en quelque sorte aucune 
mesure législative pour atteindre ce double but. li semble même que l'examen de 
ces questions a été systématiquement écarté et que l'on s'est dit : ce sont des 
questions gênantes qui ne peuvent amener que des désagréments à ceux qui 
s'attachent à les résoudre. Et cependant, elles sont mises annuellement à 
l'ordre du jour de ln Chambre par la Constitution elle-même, qui, limitant à une 
année la force obligatoire des lois d'impôt, à moins qu'elles ne soient renouve 
lées, convie chaque année Jes Chambres à les étudier. Si des mesures avaient été 
périodiquement prises en vue d'apporter aux lois d'impôt les améliorations que le 
temps exige en toute chose, il est permis de croire que le déficit n'aurait pas pris 
Jes proportions qu'il a atteintes. Ces améliorations auraient amené un accroisse 
ment notable des ressources de l'État, sans entraîner nécessairement une 
aggravation de charges pour le pays, puisque, en cette matière comme en toute 
autre, mie charge plus forte peut être supportée lorsqu'elle est mieux répartie. 

Les modifications apportées aux lois d'impôt. dans ces derniers temps ont toutes 
consisté dans des augmentations de droits, dans des centimes additionnels et dans 
l'établissement d'un droit sur Ia culture du tabac. C'est ainsi que, en f 871, 
les droits de débit de boissons et de tabacs ont été remplacés presque exclusi 
vement par des centimes additionnels sur l'impôt foncier, Ia contribution 
personnelle et les patentes. La loi du ~8 juillet 187!"1 et les lois votées dans 
Ie cours de la dernière session ont suivi la même voie. 

D'après la section centrale, il est temps, il est nécessaire d'entrer dans une 
voie nouvelle. 

Nos lois fiscales appellent des modifications qui, en les rendant à la fois plus 
justes et plus en harmonie avec les nécessités de l'industrie, donneront à leur 
rendement plus d'élasticité. 
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Cette idée a été émise à plusieurs reprises duns les discussions de la dernière 
session. Il fuut y revenir et y Insister. 
Il n'est en quelque sorte pas une seule de nos lois d'impôt à laquelle elle ne 

s'applique. 
On trouvera dans le rapport de la section centrale sur le tableau des dépenses 

du Département des Finances de judicieuses observations à ce sujet, en ce qui, 
concerne l'impôt foncier. 

Quant à lu contribution personnelle, la demande de revision de la loi qui la 
régit est reconnue fondée depuis si longtemps, sans qu'aucune mesure ait été 
prise, qu'on n'en peut parler encore qu'avec découragement. Nous ne rappelle 
rons pas ici les projets de loi dont elle a provoqué l'élaboration, ni les réclama 
tions qu'elle soulève en permanence. Nous nous bornons à constater qu'iuterpellé 
à ce sujet par la section centrale, spécialement sur la règle qui permet au con 
tribuable de se référer à sa déclaration de l'année antérieure, .l\'I. le Ministre des 
Finances a répondu : 

<< Selon moi, la revislon de la législation en matière de contribution persen 
}) nelle est désirable; mais en raison de la grande importance des modifications 
>> qu'elle entraînerait dans la distribution des charges, elle ne devrait être 
» effectuée que progressivement et sans qu'elle dût avoir en même temps pour 
>> effet immédiat une augmentation notable des ressources qu'elle procure au 
n Trésor. » (Voir le n° 10 des Annexes.) 

La section centrale est entièrement de l'avis de l'honorable .Ministre, et elle 
se borne à demander que l'action soit conforme à la déclaration. 

De mème en ce qui concerne la patente. 
On a rappelé en section centrale combien il est déraisonnable de continuer à 

prendre pour règle de la cotisation des fabricants le nombre des ouvriers qu'ils 
emploient, aujourd'hui que les machines sont substituées à l'ouvrier dans bon 
nombre d'industries. D'autres observations semblables ont été faites. On a 
signalé notamment l'injustice de certaines exemptions admises par la loi des 
patentes. (f/oir le n° 2 des Annexes.) 

L'exemption de la patente consacrée par la loi du 2i mai f819 au profit 
des avocats a été attaquée et n'a rencontré aucun défenseur. Elle ne peut se 
justifier par la nature de la profession. Le barreau français est depuis de longues 
années assujetti à la patente et, en contribuant ainsi pour sa part aux charges 
publiques, il n'a pas vu diminuer la haute considération dont il est entouré. 
Récemment en revendiquant le droit d'exercer la profession d'administrateur de 
sociétés anonymes, qui est soumise au droit de patente, la majorité des avocats 
a elle-même tranché la question. De la décision judiciaire qui a accueilli leur 
revendication, il découle que le payement du droit de patente n'a rien d'incom 
patible avec leur profession. La section centrale, appelée à se prononcer sur la 
question, a décidé, par onze voix contre une, qu'il y a lieu d'appliquer la patente 
aux avocats. 

La même question a été soulevée pour Jes peintres, dessinateurs, graveurs, 
sculpteurs, qui I par une disposition expresse de Ia loi de ! 8! 9, sont assujettis à la 
patente lorsqu'ils sont obligés de donner des leçons ou de travailler pour des 
fabriques, mais qui en sont exempts comme artistes, c'est-à-dire lorsqu'ils se 
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bornent à Jivrer au commerce leurs propres produits. L'art doit sans nul doute 
recevoir protection; mais cela ne peut dispenser ceux qui en font profession, en 
quelque matière que ce soit, de contribuer aux charges publiques. La section 
centrale s'est prononcée dans cc sens par sept voix. contre cinq. 

L'application du droit de patente aux fonctionnaires et employés a été écartée 
par sept voix contre quatre et une abstention. La majorité a pensé que les trai 
tements étant fixés d'après l'importance des services rendus à l'État, celui-ci 
devrait, en appliquant la patente aux fonctionnaires et employés, augmenter les 
traitements, de telle sorte que l'impôt n'aboutirait ici à aucun résultat. 

L'exemption accordée aux << eccléslastiques, oatéchistes, marguilliers et autres 
personnes attachées au service des églises » a été aussi combattue, et la section 
centrale, par neuf voix contre deux, a exprimé l'avis qu'il y a lieu d'appliquer 
la patente aux ecclésiastiques à raison tout au moins du casuel dont ils jouissent. 
Les lois relatives au droit d'accise appellent aussi des modifications. 
En ce qui concerne le droit sur la bière, la nécessité d'en rcviser les bases 

découle de ce seul fait que, nonobstant l'accroissement de la consommation, 
le produit, qui s'élevait en 187;$ (non compris la part du fonds communal) 
à i0,568,000 francs, a décru en quelque sorte chaque année, au point de ne 
plus donner en !882 que 9, {88)000 francs. L'intérêt du fisc, non moins que 
l'intérêt de l'industrie et celui des consommateurs, appelle depuis longtemps une 
réforme. C'est ce qui a été déjà reconnu par le prédécesseur de M. le Ministre des 
Finances. La question est toujours à l'étude. Le i 1 juillet dernier, M. le Ministre 
des Finances a expressément déclaré qu'il présenterait un projet de réforme et 
que son désir était de le faire le plus tót possible. 

Le droit d'accise sur les eaux-de-vie indigènes a été l'objet de très fréquentes 
modifications dans ces derniers temps; mais presque toutes ont uniquement 
consistédans l'augmentation du droit. L'article 10 de la loi du 50 juillet dernier 
dispose que le mode de perception sera revisé dans le délai d'une année. Cela 
nous dispense d'en dire davantage. 

Notre législation douanière est dans une situation semblable. Depuis plusieurs 
années, des réclamations de plus en plus pressantes se produisent dans des 
pétiüons, dans les rapports, dans les discussions parlementaires. 
Sans entrer dans les nombreuses questions qui peuvent être ici soulevées, 

rappelons que; le 2ö janvier dernier, ~I. le Ministre des Finances, dans la dis 
cussion du rapport de la commission permanente de l'industrie sur des pétitions 
demandant la libre entrée des fils de coton, a déclaré qu'il espérait pouvoir 
déposer, dans la dernière session, un projet de loi répondant aux désirs de ceux 
qui réclamaient la révision du tarif douanier, non seulement pour Jes fils, mais 
aussi pour les tissus de coton. 

La dernière session s'est terminée sans que le projet ait été déposé. Il est cepen 
dant réclamé à la fois par les intérêts de l'industrie et par les intérêts de la 
partie Ja moins aisée de nos populations, qui supporte des droits injustes, sans 
profit réel pour le Trésor public. 

Cet exposé de faits, que nous ne voulons pas étendre davantage, suffit pour 
justifier la conclusion de la section centrale, à savoir que l'administration des 

{2 
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Finances doit aboutir à la solution de questions qui sont depuis longtemps, 
d'après des déclarations réitérées, l'objet de ses études. 

Nous avons dit aussi que la section centrale ne propose pas d'augmentation des 
droits de péage. 
A plusieurs reprises, des considérations ont été exposées dans son sein relati 

vement aux droits de péage sur les rivières et sur les canaux, et qui aboutissaient 
à des demandes de réduction des droits et même à leur suppression dans un 
temps plus on moins prochain. La section centrale a pensé qu'en ce moment, il 
est impossible d'adopter cette conclusion. 
Elle s'est bornée à prendre deux résolutions : l'une concernant les parcours 

gratuits sur les chemins de fe:r; l'autre, la franchise postale. 
Les abus qui résultent de la faveur du transport gratuit sur les chemins de fer 

lui ont été à plusieurs reprises signalés. La loi du f2 avril f Snt établit des règles 
en cette matière; mais les exemptions qu'elle accorde sont étendues par l'admi 
nistration bien au-delà de ses dispositions; et ces exemptions sont accordées non 
par des arrêtés royaux, comme la loi l'exige, mais par des décisions qui ne sont 
pas même livrées à Ia publicité et qui se modifient arbitrairement. (Poir le n° 6 
des Annexes.) 

La section centrale est d'avis qu'il faut mettre fin à cet état de choses. Dans 
son opinion, exprimée par neuf voix. contre une et trois abstentions, il y a lieu de 
supprimer complètement les coupons gratuits de transports, sauf à rembourser 
aux fonctionnaires en service leurs frais de voyage et à donner une compensation 
aux employés qui aujourd'hui reçoivent ces coupons à titre de supplément de 
traitement. 

D'après la loi du f 2 avril i8fü, l'exemption de toute rétribution n'existe de 
plein droit qu'au profit << des fonctionnaires ou agents de l'Etat voyageant pou1· 
>> le seroiee des chemins de fer et des employés de la douane qui accompagne11,t 
n les marchandise« ". Elle est facultative pour le Gouvernement uniquement 
au profit « des fonctionnaires ou agents des chemins de fer belges ou étrangers 
)} pour les relations de $erv~ce avec le chemin de [er de l" État, à charge de 
>) réciprocité ». 

Cc que demande la section centrale, c'est l'exécution de la loi. 
La délivrance cle coupons gratuits, en dehors des cas expressément prévus par 

la loi, doit être supprimée. Elle est inconciliable non seulement avec Ia loi du 
{2 avril 18;5I qui interdit de circuler gratuitement sur Ie chemin de fer, mais 
aussi avec l'article 114 de la Constitution qui ne permet d'accorder aucune gra 
tification à charge du Trésor public, si ce n'est en vertu d'une loi, et avec l'ar 
ticle i 1 o, d'après lequel toutes les recettes et dépenses doivent être portées au 
budget et dans les comptes. 

Des faits précis et nombreux ont été cités, établissant les abus commis par des 
personnes qui disposent de coupons gratuits pour des voyages en dehors du 
service du chemin de fer et de la douane et même pour des voyages d'agrément 
en Belgique et à l'étranger. 
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Des observations de même nature ont été présentées en section centrale au 
sujet de la franchise postale. Là aussi ties abus nombreux existent. Interrogé sur 
ce point, le Gouvernement a fuit connaître qu'une commission chargée de pré 
senter un projet de revision des franchises dans un sens restrictif, vient de 
terminer son travail (vofr le n° 7 des Annexes). La section centrale ne peut 
qu'applaudir à cette solution et demande sa prompte exécution. 

C. EMPRUNT. 

Quelque modification que Ja Chambre apporte, soit, aux crédits demandés 
par le Gouvernement, soit aux lois d'impôt et de péages, il paraît certain que 
l'exercice 1884 soldera en déficit, de même que tous les exercices· qui se sont 
succédés à partir de f87ö, sauf l'exercice 1876. 
Pour couvrir ce déficit, il n'y a d'autre moyen· que celui l[UÎ, en fäÙ, a été 

employé dans les exercices antérieurs : l'emprunt. 
La section centrale n'ayant pas, au morflent où. nous écrivons ces lignes, voté 

tous les budgets de dépenses, nous ne pouvons préciser le montant du déficit du 
budget qui sortira de ses délibérations; nous ne pouvons pas surtout prévoir 
quels seront les amendements que Je Gouvernement présentera encore et ceux 
qui sortiront des délibérations de la Chambre 

Mais nous pouvons dire que les ressources à demander à l'emprunt pour 
cou vrir le déficit sont dès à présent à la disposition du Gouvernement, sinon 
dans leur intégralité au moins pour la majeure partie. 

C'est ce qui va être établi dans la seconde partie de notre examen du budget, 
celle relative aux services extruordinaires. 

§ Il. Services extraordinaires. 

Un rapport spécial sera fuit à Ja Chambre relativement aux. crédits demandés 
pour les dépenses sur ressources extraordinaires des divers Départements minis 
tériels pendant l'exercice 1884, et qui s'élèvent à ö6, UU,W( francs. 
En ce qui concerne les ressources extraordinaires au moyen desquelles il doit 

être pourvu à ces dépenses, leur examen ne semble pas devoir donner lieu à de 
Jongs débats. 

Ainsi que nous l'avons constaté m résumant, au commencement de ce 
rapport, le budget de l'exercice 1884~ ces ressources sont dès à présent tout 
entières à Ja disposition du Gouvernement. 

L'état suivant, qui rappelle et complète les indications des articles 4 et !$ du 
projet de loi contenant le budget, a été transmis à la section centrale, sur sa 
demande, par M. le Ministre des Finances : 
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Élat de situation des fonds qui resteront disponibles d la fin de f 885, pour 
~tre appliqués aux dépenses de l'exercice -f 884. 

Découvert du Trésol' nu 31 dêcemltre UJt,:j (pago x:x·dn Budget gônôral 
pour i8U) ..••....•••.••••••. , •..•.• 

Reuou1·ce1 œtraord,ncn'rlls d6 1883. 

Partie non employée du produit do l'emprunt du 
28 mai t86~ ••• , , •• , ••••••• ,fr. 

Portie à recevoir sur l'emprunt du 29 juin 18S2 ••• 
'I'itres de 1·.cnte 4 p. •fo créés en i885 pom· le payement 

de chemins de fer • • • • • • • • • • • • • • • 
Produit de l'emprunt de t6,,796,000 francs émis en 

f 885. (Pour simplificrle compte on suppose l'emprunt 
entièrement réalisé eu 1885) • • • • ••• 

Fonds d'amcrtissemcnt restés sous emploi •• 
Produit d'oliênations d'immeubles. • •• 
Remboursements divers • • • • • • . • 

Dépenses à clfectucr en plus: 
Pom1 Ie rèrnplacement des fronts intérieurs de ln citadelle 

du Nord à Anvers. • • • • • • • • • • • • • • 
Pour le rachat du chemin de fer de Virion ••• 

Lierre-Turnhout 

20,.«7 83 
2,909,252 » 

{2,509,900 n 

170,9t!!S,f.U • 
4,3,o,95' ms 
t,fl~0,000 • 

1500,UOO " 

D4pense, fflr ressou,•ces eo:traorclinaâra, et charges de l'l!Olcwcice {885. 

Travaux publics à exécuter en t883, (Voir annexe au document parle 
mentaire u• l 1-i, session iSS:l:-1883.) 
Travaux payables en titres. • ,fr. t2,00!>,900 n 

- en espèces. 81S,9Ja>136 is, 
98,223,056 1r, 

,00,000 • 
6,66!S,696 6 l 
500,000 • 

Déâeir probable de l'exercice 1885: 
Budgets votés: Voies cl moyens •••• 
- Dépenses •.••.••• 

• fr. ~99,bï 1,760 ,. 
52'2,870,816 ,7 

Ressources ea:traordinaires de tas,. 
Ressources prévues à l'article 5 de la loi du budget gé1iérnl de tss, : 

Produit de ventes de biens domaniaux •••••• fr. t,800,000 " 
Quote-p:wt des états ffi(ll'Îllme~ dans le rochnl du 

peoge de l'Escaut • • • . • • • • • • • • • • • t70,5S, ,. 
Titres de rente .J p. •f• àcréér pour le pùycrneiit de che- 

mins de fer. • • . . • • • . • • • • • • . • • l l,!S61J,OOO • 
Sommes provenant de remboursements d'avances • • i ,:100,000 • 

Fr. 
Fonds d'amortissement restés sans emploi. • . • 

HS,031S,iS8-' ,. 
4,31Z,otl0 " 

DápetMes sur ressoùrce8 ecdraordinaires • 

Travaux publics à exécuter en 1884 (montoul du loblcau XIV): 
Tru vaux payables en titres • .fr. f l 1!16!J,OOO • 

en reus • • • • • • • • • • . . U,i'189, t !II " 

Excédent de ressources au :fi décembre 188, •• fr. 

·ACTIF. 

tOll,77~,658 ,s 

• 

• 

PASSIF, 

17,0O9,881 78 

" 

to!l.(188,7~3 tll 

'23.299,0116 ,1 

I0,071,,'17 08 
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Comme on Ic voit, les fonds d'amortissement sans emploi sont ici compris 
dans les ressources cxunordlnalres pour 4,512'.0:io francs; mais, d'après 
l'article 4 du projet de loi 1 ces fonds pour t'ont éventuellement être affectés 
à couvrir l'iusufflsance dés ressources ordinuires ; et, si Lous les crédits demandés 
sont votés, nous savons que cette nlfl'ctttlion est indispensable pour que le déficit 
de l'exercice i884, dans les services ordinuircs , soit réduit à la somme <l'envi 
ron 7 1/J millions de francs, 

Déduction faite de ces fonds d'amortissement, l'excédent de ressources au 
5·1 décembre 1884 est ainsi réduit de ·10,071,417 francs à ()17J9,4,-17 francs. 

Mais cet excédent est appelé ù varier d'après les résultats de l'exercice 188'.2: 
qui ne sont pas entièrement déflnltifs, et d'après les résultats de l'exercice 1883, 
qui, aussi bien pour les dépenses ordinaires que pour les dépenses sur ressources 
cxtracrdlnaires, sont indiqués, dans le tableau ci-dessus: d'après les prévisions. 

Cc n'est qu'éventuellcmeut, avons-nous dit, que les fonds d'amortissement 
demeurés sans emploi pourront être affectés à couvrir l'insufllsauce des res 
sources ordinaires. En effet, l'article 4 du projc; de loi n'autorise cette affecta 
tîon que (( dans la mesure où linsuûlsauco résulterait de ln réalisation du 
» compte de prévision de l'exploitation du chemin de fer de l'l~tat, pour 1884, 
» établi au tableau XVII. >> 

Originairement, ce compte soldait par un excédent de dépenses et charges sur 
les produits, de 8,875:500 Irancs. 

Par suite des amendements que le Gouvernement y n apportés, cel excédent se 
trouve réduit à ö,987,418 francs, et l'amendement de ta section centrale, qui 
augmente de 2 millions l'év alun lion des recettes du chemin de fer, le réduit à 
son tout· à 5,987,418 francs. 

On a demandé en seotion centrale s'il n'y a pas lieu de supprimer, dans I'ar 
ticle 4 du projet de loi, la disposition finale qui ne permet tie couvrir l'insulll 
sauce des ressources ordinaires pur les fontis d'amortissement non employés, que 
dans la mesure du déficit Liu chemin de for. 

Comment justitler celle li mile? 
Les fonds d'amnrtisst-ment, bien que Ilgurunt chaque année par-mi les crédits 

ordinaires et devant par conséquent être prélevés sur les revenus annuels de 
l'Élat~ rentrent , à raison de leur destination , dans la catégorie des ressources 
extraordinaires. En effet, ils sont portés au budget de la Uettc publique pour 
éteindre une partie du capital <)c celle-ci; cl si, en exécution des lois d'emprunt, 
ils restent sans emploi, ils ne changent pas puur cela de nature et doivent figurer 
parmi les ressources extraordinaires, avec !e produit des emprunts, etc. 

C'est ce qui a été fait jusqu'à ce jour. En principe, il n'en doit pas être autre 
ment. Affecter les fonds <l'amortissement à rouvrir I'insufflsance des ressources 
ordiuaires , c'est, en définitive. emprunter pour couvrir ces dépenses. Il faut de 
graves raisons pour justifier une lelie mesure. Ces misons existent aujourd'hui. 
Elles sont développées clans I'Exposé des motifs du projet de loi. EIJes découlent 
de la situation des chemins de fer de l'füat dont Ic réseau s'est développé dans 
des proportions considérables, tant par la reprise de diverses lignes que par la 
construction de lignes nouvelles, et dont l'exploitation entraine, depuis dix. ans, 

15 
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un déficit de plusieurs millions de Cranes annuellement. Que ce déficit doive 
disparaître duns un temps plus ou moins prochain, c'est le légitime espoir qui 
résulte de la nature même des entreprises de chemins de fer et de leur histoire. 
La progression des recettes brutes est le fait normal et en quelque sorte 
constant. Au contraire, parmi los dépenses, une portion notable reste à peu 
près la même, cc sont les dépenses de premier établissement et les redevances 
dues du chef de rachats. Si donc les dépenses d'exploitation sont restreintes dans 
une juste mesure, nul doute que le déficit ne finisse promptement par disparaître 
pour faire place à des bonis. 

C'est surtout ce caractère temporaire du déficit du chemin de fer qui légltlme 
I'affeetation des fonds d'amortissement sans emploi aux. dépenses ordinaires de 
l'Etat, et, en conséquence, cette affectation doit être expressément renfermée 
dans les limites du déficit du chemin de fer. · 
Voilà comment se justifie Ja disposition finale de l'article 4 du proje& de loi. 
D'accord avec M. le Ministre des Finances sur les idées qui viennent d'être 

exposées, un membre de la section centrale en a combattu la conclusion. 
Il a fait remarquer que la loi du budget est par essence annuelle et ne doit dès 

lors se préoccuper que cle l'exercice auquel elle s'applique; il a ajouté que, pour 
l'exercice 18:-!4~ la situation du chemin de fer, telle q':1-e l'expose le Gouver 
nernent, légitime la mesure proposée et que, pour les exercices à venir, la Légis 
lature aura à délibérer chaque année sur les mesures à prendre. 
En conséquence, il a proposé Ia suppression de la partie finale de l'article ( 

du projet de loi, à partir des mots : cc dans la mesure où cette insuâlsanee, etc. » 

Cette proposition a été adoptée par la section eentrale.. à l'unanimité des 
membres présents. 

v. 
CONCLUSl01'. 

Ainsi que nous l'avons dit, la section centrale ne s'est pas prononcée encore, 
au moment du dépôt de ce rapport, sur tous les tableaux du budget relatifs aux 
dépenses; et c'est pourquoi nous avons dû nous placer dans l'hypothèse où tous 
les crédits demandés par le Gouvernement seraient admis. Les modifications, 
s'il s'en produit, n'auront d'ailleurs qu'une importance secondaire. Aussi, la 
section centrale, sous réserve de ces modifications éventuelles, a adopté, à 
l'unanimüé des membres présents, le projet de loi contenant f e budget général 
des dépenses et des recettes pour l'exercice {88f., avec les amendements it 
l'article 2, relatif aux évaluations des recettes, et à l'article 4, relati! aux fonds 

· d'amortissement sans emploi. 

Le Rapporteur" 
A. DEMEUR. 

Le Président, 
DESCAMPS. 



ANNEXES. 

Questions soulevées en section centrale dans la discussion générale du 
budget et clans l'examen des voies et moyens_. avec les réponse« du 
Gouvernement. 

QUESTION. 

La longue application de la règle qui permet au contribuable d'établir sa 
cotisation, en ce qui concerne certaines bases de la contribution personnelle, 
conformément à celle qui a été admise pour l'année antérieure, n'a-t-elle 
pas engendré de nombreuses injustices dans la répartition de cet impôt, en 
même temps que des pertes considérables pour le trésor public, el n'y a-t-il 
pas lieu d'y déroger au moins temporairement ? 

RÊPONSB, 

Le droit du contribuable de se référer à sa cotisation de l'année antérieure 
et d'autres dispositions légales prises en vue d'empêcher des fraudes en 
matière électorale ont, en effet, introduit un certain arbitraire dans la répar 
tition et la perception de la contribution personnelle et ont enlevé à cet 
impôt son élasticité. 

Je me suis déjà expliqué à cet égard dans la séance de la Chambre des 
Représentants du 26 juin f878 (voy. à la page 1540 des Annales). J'ai rap 
pelé alors que le système des vérifications et des expertises, tel qu'il était 
pratiqué avant {850 par les agents du fisc, avait j)aru vexatoire aux yeux: 
des contribuables et qu'il avait soulevé de très vives réclamations. J'ai cons 
taté que la loi de 1851: au point de vue de l'organisation de notre régime 
fiscal, avait eu des résultats très défavorables. J'ai ajouté ensuite que 
<1 le droit de se référer à l'année antérieure, qui a été pour ainsi. dire 
» attachée à l'habitation même, a eu pour effet de fixer, d'arrêter, d'immo 
>> hiliser-, à l'égard du fisc, la valeur taxable d'un très grand nombre de 
n maisons >,. 
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Il est évident que le retour pur et simple il l'application de la loi du 
~8 juin !822 aurait pour conséquence, en même temps, un accroissement et 
un déplacement de charges très considérables, cc qui augmenterait, en une 
seule fois et hors de toute mesure, Je surcroît d'impositions qu'aurait à subir 
une certaine catégorie de contribuables. 

Selon moi, la révision de la législation en matière de contribution person 
nelle est désirable; mais en raison de la grande importance des modifica 
tions qu'elle entraînerait dans la distribution des charges: elle ne devrait 
être effectuée que progressivement et sans qu'elle dût avoir en même temps 
pour effet immédiat une augmentation notable des ressources qu'elle procure 
au Trésor. 

QUESTION. 

N'est-il pas juste de modifier la disposition de la loi du 21 mai 1819 qui 
exempte du droit de patente certaines catégories de personnes, notamment 
celles attachées au service des églises, les fonctionnaires, leurs commis, les 
avocats et les artistes ? 

RKPON"SE. 

te retrait. <les exemptions signalées dans cette question ne donnerait 
qu'un produit très peu élevé si l'on ne soumettait pas à la patente les fonc 
tionnaires publics de l'Êtat, des provinces et des communes. Or, les fonc 
tionnaires et employés rémunérés par l'État, les provinces et les communes 
ont toujours été, à ce titre, exemptés du droit de patente par toutes les lois 
sur la matière. Il en résulte qne les assujettir à fa patente équivaudrait à 
réduire d'autant leurs traitements, ce à quoi on ne peut songer. Si en les 
soumettant à cette taxe, on Ja compensait par mie augmentation équivalente 
du traitement, il ne résulterait de ces mesures aucun avantage pour le 
Trésor. 

Si les magistrats, les fonctionnaires et employés civils, ainsi que les mem 
bres du clergé, étaient assujettis à la patente, on a calculé qu'ils verseraient 
de ce chef au Trésor environ ö0J~000 francs. Quant aux fonctionnaires et 
employés des provinces, des villes, des communes et des établissements 
publics (hospices, bureaux de bienfaisance et fabriques d'église, etc.), on 
évalue à ä0,000 francs ce que serait leur part contributive dans le produit 
du droit de patente. 

En ce qui concerne les avocats, d'après le projet de loi soumis par 
M. Malou et successivement amendé par MM. d'Andrimout, Jottrand et 
Vleminckx, sur lequel la Chambre a statué le 2 février 1877, le produit pré 
sumé de la patente a été porté à 2ö,OOO francs. 

Relativement aux. artistes, on ne possède aucune base qui permette 
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d'établir, même approximati vcment, dans quelle mesure ils contribueraient 
aux charges publiques s'ils étaient astreints à payer patente. Ce ne pourrait 
être, dans tous les cas, que fort peu important. 

QUESTION. 

Quels sont les éléments qui ont servi de hase à I' évaluation de la recette 
du chemin de fer en !884 (119,500,000 francs) et, spécialement, comment a 
été calculée la progression moyenne annuelle pendant la période quinquen 
nale de !877 à !881? 
Qnclle est la progression moyenne quinquennale de 1878 à i882? 
N.B. La recette du chemin de fer entrant ()Ollr plus d'un tiers dans le 

budget des voies et moyens, il est désirable que les renseignements en 
réponse à cette question soient quelque peu détaillés. et indiquent notam 
ment, avec le produit annuel, le nombre des kilomètres ouverts et à ouvrir 
annuellement à. L'exploitation de l'État. 

UÉPONSE. 

Lorsque l'administration a dû procéder à l'évaluation de la recette du 
chemin de fer pour f884, les résultats de l'exercice f 882 n'étaient pas même 
connus. 
Déjà la recette de l'exercice f 885 avait été calculée en prenant pour base 

les produits probables de !882, ci . . . . fr. H~,500,000 » 
A ce chiffre, on avait ajouté le montant de la progres 

sion moyenne annuelle pendant la période quinquennale 
de i877-f881, qui s'élève à ~,200,000 » 

conformément aux indications du tableau A ci-joint. 

Ensemble. . fr. H 7,f>00,000 )) 
Si on avait suivi le même procédé pour !884, en ajou- 

tant à ce dernier chiffre la somme de . . . fr. 

la recette de cet exercice eût été évaluée à . . . fr. H9,700,000 » 

Mais au moment de faire cette évaluation, on avait acquis la certitude 
que les prévisions pour f 882 ne se réaliseraient pas complètement; la diffé 
rence en moins était évaluée alors à 722,000 francs. Dans cette situation, il 
a paru prudent, non seulement de ne pas faire état du produit des lignes 
nouvelles, mais encore de réduire dans une certaine mesure le chiffre de 
H9~700,000 francs. On s'est donc arrêté au montant. de H9,500,000 francs. 

Le tableau A fait ressortir à 2,200,000 francs, en chiffres ronds, la pro 
!4 
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gression moyenne annuelle pendant la période quinquennale de {877 à 188{. 
Pour évaluer la progression d'un exercice à l'autre, il est indispensable de 

faire abstraction des produits dus à des causes accidentelles ou extraordi 
naires, telles que la reprise de lignes concédées, l'ouverture de lignes 
nouvelles, le relèvement des tarifs. 

Ainsi, pour ne <liter qu'un exemple, la recette de l'exercice f 877 s'est 
élevée à 87 ,048,0 J9 francs et a présenté, par rapport aux produits de 
l'exercice précédent, s'élevant à 80,48f>,i57 francs, une augmentation de 
6,ö62,882 francs; mais il y a lieu de tenir compte: 

1 ° De ce que la part de recette attribuée, dans le passé, à Ia Société du 
chemin de fer de Dendre et Waes n'est comprise dans les produits de !876 
qu'à dater du i oi: mai, tandis qu'elle est comprise pour l'année entière dans 
les produits de 1877. Ceux-ci doivent donc être diminués de la recette propre 
à la ligne de Dendre et Waes pendant quatre mois, soit. . fr. 700,2ö6 
2° De ce que la part de recette brute prélevée précédem 

ment au profit de la Société des Bassins-Houillers, a été acquise 
aux produits de l'État à dater de 1877. De ce chef il y a lieu de 
défalquer de la recette de cette année la somme de . . . 6,!46,066 
représentant la part attribuée aux Bassins Houillers, en 1.876. 

5° De ce que 9i .ü kilomètres de lignes nouvelles ont été 
livrées à l'exploitation, en 1877. Le produit de ces lignes, calculé 
à raison de 7,000 francs par kilomètre, s'est élevé à . . . fr. 640,äOO 

Une somme totale de . . fe. 7,486,822 

doit donc être défalquée de la recette de 1877, pour établir la comparaison 
avec celle de 1876 et en déduire la progression réelle. En opérant ainsi, la 
recette de 1877 descend à(87,048-019-7,486,822)79,ä6{,197 francs, etse 
trouve être inférieure de 925,900 francs à celle de l'exercice précédent, au 
lieu de présenter une augmentation de 6,ä62,882 francs. 

Le tableau B établit, d'après les mêmes règles, la comparaison des recettes 
afférentes à la période de 1.877-1882; la progression moyenne annuelle pour 
cette période est de 5,59ö,940 francs. 
Toutefois, ce chiffre paraît trop élevé pour que l'on puisse, sans s'exposer 

à des mécomptes, le prendre pour hase des évaluatious de recette de f 885 
et 1.884; la prudence commande plutôt d'adopter la progression moyenne 
des six dernières années, 1.877-1882~ qui s'élève, en chiffres ronds, à 
2,600,000 francs. 

L'administration n'établit pas séparément les recettes des lignes nouvelles, 
qui sont confondues avec l'ensemble des recettes du réseau. 

Au budget des voies et moyens pour 1882, le produit des lignes nouvelles 
figure à raison de 6,000 francs par kilomètre; antérieurement, il avait été 
évalué à 7 ,OUO francs, chiffre qui a paru exagéré. 
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On estime que les lignes nouvelles à exploiter en 1884 comporteront une 
étendue moyenne de ~2.H kilomètres. 

Les résultats acquis depuis que les prévisions de recette pour 1884 ont été 
établies, nous permettent de réviser celles-ci, en nous basant sur la recette 
définitive de l'exercice i882 qui s'élève à . . . fr. i H,,04H,r:HH> 

Si l'on y ajoute, pour chacune des années {885 et !884, la 
progression moyenne annuelle constatée pom· la période 
de 1877-1882, soit 2,600,000 x 2, ou . • • . . . 6,200,000 
et si l'on tient compte du produit des lignes nouvelles, soit 
ri2.ö kilomètres à raison de 6,000 francs par kilomètre. . . 5H5,000 
la recette présumée pour {884 s'élève à . . fr. f.20,ä60,fHSö 

Il importe, toutefois, de rappeler ici une circonstance qui est de nature 
à exercer une influence défavorable sur la recette du chemin de fer, 
en {884. 

Anté1·ieurement au mois de septembre de l'année dernière, une partie 
importante du trafic entre le nord-ouest de l'Allemagne et les stations de 
l'Alsace-Lorraine était acquise à la voie de Gouvy et procurait à l'État belge 
une recette brute évaluée à plus de 700,000 francs par an. 
Par suite d'arangcmcnts nouveaux entre les chemins de fer de Berg 

Marche et de l'Alsace-Lorraine, ce trafic est presque totalement perdu pour 
la voie de Gouvy. 
Tenant compte de cette circonstance, il y aurait imprudence à évaluer la 

recette du chemin de fer en {884 à plus de 120,000,000 de francs. 



ANNEXE A. ---- 
Tableau comparatif des recettes pendant les années 1876 à i88i faisant ressortir la progresssion moyenne prise pour base de prévisions 

de i885 et i884. 

A déduire : Part de recettes afférentes à des causes n'existant pas pendant la première des années considérées. DIFFÉRENCE RECETTES 
O'UNB ANNÉE J,. L'AOTRll, 

mllKS. de Lignes nouvelles. Lignes reprises. , ,.,. ... ~, 

1 

fXJservations. 
du tarir Total. Resle. 1 

l'État. Lt•i•m I Preduir Désignation. ! ~~ff l •••••.• •. u. dts l!n plDO. 
1 

En. moins. 67,000 r,an•• 
IIOJt•••· par J.ilom, -«'1NII, YOJO&eurs, ' 
kilom. 

1 
kilom 1 80 ,48!S, 437! (') Chiffre ex!ra.it du budget des ~8i6 84-,48/S,~ 37 0 . " • • ~ • 923,940 • voies et moyens, 

1877 87,048,01~ 9i ,B 640 öOO ~ Dendre-et-Waas ..•• • 700,256 ( 7,4-86,822. l') Chifl'l•e donné dans l'esposé des • 79,56t ,rn,
1 ' Bassins-Houillers , , • . 6,146,066 ~ woûfs Je Ja loi de rachar réduit à une - 

1 

ex1,loi1alion moyenne de trois mois 
4877 87,0i8,0.f9 Il • • • • • . 87,0~8,049/ et demi pour {879 et à huit mois et 

90,i87183ii 3,239,812 • demi pour i8S0. ~878 90,744,431 64.8 453,600 • " • . 453,ôOO (3) ChilTre extrait du budget des - - - Voies et moyens, réduit Il une exft1oi. 48î8 90, 74•1 ,4.34 . • » • • . ,, 90,i4l,43ll tauon moyenne de neuf mois et emi, 
833 000 ~ Réseau des Flandres . • Hl0.5 4 ,!SOO, 000(')~ 2,682,434 . (•) La proeressicn de I'annëe t880 ◄879 95,767,437 H9 • 2,343,575 93,423,8621 a. été exeeptionocllemem élevée, ce 1 St-Ghislain à Erbisœul , i.7 10,:S75{') qui •' eaplique par Ic mouvement à - grande distanee, provoqué par I'Espo- 1879 95,767,437 • • 1 ,, . » . ! . . 95,767 , •. 2, / t,jUon et l~ fùes ·nationale,, Ce rësul- 

Réseau des Flandres •. 74-.9 600,000(') 
10~,ö52,24i

1 
~·704•804 B 

lat ne peu~ être :iccepté en enlier 
38:S, 700 ! St-Ghislain à Brbisœul , pour I'appréeration de Ja moyenne 4880 ~09, 284,466 15~.i 6,5 3+9, ,Vi!o(•J ~, 300, ooo 4-,728,92ö quinquennale. En i!,81, pour 900,000 

A.overs à la frontière , , 1:u 93,800 voyageurs en pins, il a été réalisé - - ~ I • - 
» 1 " 

une recette infériem•e de nn million et 
~88U ~09,284 ,466 . 

109 1 28i I i 66i , demi à celle de {8110, On a donc réduit • . • 
43,2 92,400 ~ 1 

• ~,384,529 de f,M0,000 : 5 = S00,000 francs 
188~ 408,804,B~2 106 742 000 ) A overs-Esschen • , . • 907 ,9l5 407,896,637 le résultat moyen des cinq années 

' Virton à Marbehan. , • 26,5 73,545(') considérées. 

H-,707,047 2,308,469 - y - -- 
Reste ••••••• ~2,398,5'i8 

Dout J/5• • • •••. 2,479,7rn(~) 
.A déduire •• , ••• 300,000 

Resta •.••••• 2,~79,'WI 

2 
0 

l,!l ~ 
'--' 

,-... 
ex cr. 
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Tableau comparatif des recettes pendant les années 1877 à -1882. 

A DÉDUIRE: DIFFÉRENCE RECETTES Part des recettes afférentes à des causes n'existant pas pendant fa premfbre des années considérées. 
.,; l>'UNB 4SNÉE 4 L140TIIE, ••• Lignes nouvelles. Lignes reprises • ..... de 

t'"''"'""" 
l!ESTE • Observations, • z 

wpm I Produi1 

1 

du Total . 

1 

•• l'État. Dtsi-1 Lo11guour 
• 1,000 rl'lln~ Produit. . tarir BD plus. En111oiu. 

mo1enn&. p•r k,lolJl. gnuion 1t1oyeDne. des voyageuHP 

1877 87,04.8,0i9 • • • • • • • 87,0~8,019 • • 
1878 90,'741,434 64.8 453,600 • • • 4-~3,600 90,~7,83i 3,239,812 

(•) Cbitrre extrait du budget des voies 
• • cc moyens. - - - (•) Cùil&e donné dans l'exposé des motif• 

~878 90,741 ,4-31 • • • • • • • 90,74-1,4-31 • • de la loi de rachat, réduit à une esploitauon 

R. F. HS0.5 4 , BOO, 000 (')( 
moyenne de 3 mois et demi pour i879 et 

4879 95,767,4-37 H,9 833,000 • 2,34-3,575 93,4-23,862 '2,682,4'34 • à 8 mois el demi ponr !!180. 
S. E. 2,7 ~o, 5711(11\ (3) Chiffre extrait du budget des voies el - - - 

aoo'.ooo 1 

moyens, réduit à une exploitation moyenne 

4879 95;767,4-37 » • ~ R ' • 9ö,767,4-37 • , de 9 mois et demi pour f88f et à 2 mois 
et demi pou,• t882. 

R. F. 74.9 (4) Cbift're extrait dn budget des voies 

4880 •o9,'28~ .~ es ö!S.~ 385,700 S. E. 6.5 349,425 ~ 2,aoo,000 4,728,925 1041(152, 24-l s, 784-,80-i- • et moyens et réduit à nne exploit.ation 

A, E. i3,iX7,000 

":"' 1 
mo;yentie de iO mois. - 1-:- (5) Cette progression doit être rédait.c - d'environ 500,000 francs d11 chef du mouve- 

1880 1091'l8~ ,166 . • . • • 109,281,166 • . ment extraordinaire et exeepticnnel qui 

) A. E. f3,2X71000 92,400 a été la conséquence de l'<!xposilion et dei; 

-1881 108 1804 1 !$5'2. ~0.6 7-i2,000 26,!S • 907,91ö 107,890,637 • 1,384,519 ftie& nationales. (Voir note explicaûve.) 
V.M. 73,5◄5(1) - -. 1-:- 4884 408,804,ilts2 • • • p » ~ 408, 804-, 5112 • • 

98,!S 689,~00 ! V.M. 6 . .i 48,485 \ _ 4 ,083,84ll H3,964,7i-O 488i 115,045,IIM • 5,457,488 • i.r. 3'2 •• 37!1,830(') 
1 

1 

rn,864,235 4,38~,529 

,,-,. 
~.:,t' 
--.t 

- ~ R, F. Réseau des Flandres, 
S. E. Saiut-Ghislain a Erblsœul. 
A, E. Anvers-Esschen. 
V. M. Virton-Marbehan, 
L. T. Lierre-Turnhout. 

◄8,4.79, 706 
..-, 

Moyennef. 3,695,9i0 (5) 
2 
0 

Dont à dediure. • 300,000 
..s a;, 

Reste •• 3,395,940 
,__, 
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- 
QUESTION. 

On ne voit pas, dans le budget, soit en recette, soit en dépense, les rede 
vances variables à payer aux compagnies dont l'État exploite les chemins et 
qui sont portées dans le tableau XVII pour 4,f>00,000 francs. Ne serait-il 
pas régulier de porter cette somme en recette et en dépense? 

RÉPONSE, 

Le produit. brut du chemm de fer est évalué, dans Je tableau XVII, à la 
somme totale de . . . fr. 123!800,000 

La part de l'Élat dans ce produit est de H9,500,000 
et celle des compagnies dont il exploite les lignes à forfait, de 4,t;00,000 

La part de l'État est portée en recette au budget des voies et moyens. 
Les redevances dues aux compagnies figurent à l'article 2~ du tableau XVI 

(recettes et dépenses pour ordre), concurremment avec les reliquats dus à 
d'autres compagnies de chemins de fer du pays et à des administrations 
étrangères avec lesquelles le chemin de fer de l'État est en relation. 

Ce mode de procéder est conforme aux prescriptions des articles ö, 24, 
42 et 49 de la loi sur la comptabilité de l'État. 

QUESTION. 

Quelles sont les catégories de personnes qui jouissent de la gratuité du 
transport sur le chemin de fer d~ l'État, soit en permanence, soit acciden 
tellement. 

A quelles conditions cette gratuité est-elle accordée? 

RÉPONSE. 

La gratuité du transport sur les chemins de fer de l'État est attribuée par 
!es articles 7 et 8 de la loi du f2 août {8~{~ dont un extrait est ci-joint, 'aux 
fonctionnaires et agents de l'État voyageant pour le service des chemins de 
fer, aux employés de la douane 'qui accompagnent les marchandises, ainsi 
qu'aux fonctionnaires et agents des chemins .de fer étrangers, à charge de 
réciprocité. 

L'application de ces dispositions a été réglée, en dernier lieu, par l'arrêté 
ministériel du 27 décembre 1867, dont on trouvera un exemplaire ci-annexé. 

Cet arrêté est encore en vigueur dans ses dispositions essentielles; seule 
ment, on a été amené à ajouter, par assimilation aux agents des chemins de 
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fer, les fonctionnaires des Ponts et Chaussées, lorsqu'ils sont chargés de 
surveiller, jusqu'à la réception définitive, les travaux restant à exécuter sur 
les lignes de chemins de fer après la réception provisoire, les agents <le la 
Compagnie internationale des wagons-lits, l'inspecteur général du service 
de santé de l'administration, et, en cas <le missions spéciales, les médecins 
agréés, les avocats de l'administration lorsqu'ils voyagent pour le service, 
les tailleurs de la masse d'habillement, ainsi que, en vertu des stipulations 
des contrats, les agents de quelques entreprises spéciales d'entretien (sonne 
ries-trembleuses ajoutées aux appareils de signaux, horlogers, haies frui 
tières, appareils télégraphiques). Les dignitaires et employés de la maison 
du Roi sont également admis au transport gratuit. 

En ce qui concerne les permis délivrés à titre de réciprocité aux compa 
gnies étrangères, comme les abus ne sont pas à craindre, vu les distances 
qui séparent les réseaux, on n'applique pas d'une manière rigoureuse les 
limites tracées pur l'article 8 de l'arrêté du 27 décembre ·1867; on s'en 
rapproche toutefois autant que les circonstances Ie permettent. 
Les échanges de permis sont basés sur l'importance respective des 

réseaux. 
L'administration échange aussi, tant avec les compagnies belges qu'avec 

les chemins de fer étrangers, des coupons de service valables pour un seul 
voyage. 

L'administration centrale contrôle ces délivrances au moyen des souches 
dont la production est prévue par l'article {0 de l'arrêté du 27 décem 
bre 1867. 

- 
QUESTION. 

la somme de 2,295,662 francs, portée, page 891 pour le produit des 
télégraphes électriques en 1881, n'est-elle pas erronée ? 
N. B. Le lJloniteur du 2rs janvier i885 porte de ce chef fr. 2,70{ ,444-55. 

RÉPONSE. 

La recette de 2,295,662 francs ne représente pas Ie produit des télé 
graphes électriques en ,J 881. 

Le produit réel est de fr. 2,71.2,466-58. Si ce produit n'a. pas été rattaché 
tout entier à l'exercice, c'est qu'il a dû être imputé à sa charge une somme 
de fr. 41.8~804-0ä constituant le montant des taxes dues à l'Office anglais, 
pour les années f 879 et 1880~ et qui n'a pu être liquidée pendant ces années 
par suite d'un différendjqut existait entre l'Office français et l'Office anglais, 
relativement à l'application des taxes des télégrammes pour l'Angleterre 
par les différentes voies. 
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N.B. La différence de fr. H,021-85 entre le chiffre de fr. 2,712,466-38 
et celui de fi'. 2,70f,444-ö5, indiqué dans le 11/oniteur du 2ö janvier 1.885, 
correspond au produit du débit des timbres télégraphiques qu'on n'a pu 
comprendre dans la comparaison qui y est faite des résultats des deux 
exercices. 

N° 7. 

QUESTION. 

Quelles sont les règles aujourd'hui suivies par le Gouvernement pour la 
franchise postale ? 

Ces règles ne devraient-dies pas être fixées pat· des arrêtés royaux et non 
par des arrêtés ou des circulaires ministérielles? 

RÉPONSE. 

La règle fondamentale suivie par le Gouvernement en matière de fran 
chise postale est tracée par I' article 41 de Ia loi du 50 mai 1879. 

Cet article est ainsi conçu : <t Le Gouvernement peut accorder le trans 
>) port en franchise, par la poste, aux correspondances administratives ayant 
» un caractère d'intérêt général. 

» Il détermine les limites et les conditions de ces franchises. >> 

La franchise postale est actuellemeut régie par l'arrêté royal réglemen 
taire du 50 octobre f 8ö4, qui a désigné les autorités et fonctionnaires admis 
à user de ce privilège. Les modifications apportées à la liste de ces autorités 
et fonctionnaires sont introduites à titre provisoire par décision ministérielle, 
et régularisées par arrêté royal à Ia fin de chaque année. 

Une commission composée des secrétaires généraux des divers Départe 
ments ministériels, a été chargée de présenter un projet de revision des 
franchises dans un sens restrictif et elle vient de terminer son travail. 

QUESTION, 

Par suite de l'introduction dans la loi du budget, du titre II, comprenant 
les ressources extraordinaires, n'y a-t-il pas lieu 'de modifier, dans le budget 
des voies et moyens, la rubrique Capitaux et revenus et de transférer au 
titre II le produit des valeurs en capital. 

RÉPO:NS.E. 

Le chapitre III, titre Jer, du budget des voies et moyens intitulé Capitaux 
et reneuus, est divisé en dix-sept articles. 
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L'article 23, domaines (valeurs capitales), comprend, au compte annuel, 
plus de vingt rubriques s'appliquant à des produits ordinaires <'t réguliers peu 
élevés. Ils ne sont évalués, pour 1884, qu'à 600,000 francs et se divisent en 
prix d'immeubles, d'une origine ou d'une valeur déterminée, aliénés en vertu 
des lois existantes, en prix. d'objets mobiliers et en quelques produits de 
diverse nature. 

Mais le produit des ventes de biens domaniaux de certaine importance, 
aliénés en exécution de lois spéciales, sont portés aux ressources extraordi 
naires. Le montant en a été évalué à i ,S0U,000 francs pom· i884, par l'ar 
ticle 4 du projet de loi. 

On ne pense pas qu'il y ait utilité à distraire du titre Iel' les divers capitaux. 
pour les reporter au titre Il. 

L'article 2ä du chapitre III. dépendances du chemin de fer, comprend 
également des valeurs capitales et des revenus. Il ne s'élève qu'à f 701000 fr. 

Les produits provenant du chemin de fer sont groupés pour faciliter la 
formation des comptes de cette branche de service. 
Il n'y a pas lieu, semble-t-il, de modifier ce système. 

QUESTION. 

N'est-il pas désirable, dans l'intérêt des communes comme dans l'intérêt 
de l'État, de modifier le taux de la remise allouée à l'État1 pour la perception 
des centimes additionnels communaux: par la loi du 25 mai -1838. 
Prière d'indiquer quel a été le nombre des communes dont les receveurs 

de l'État ont perçu les revenus pendant les années 1840, ·f Sf>0, 1860, i870 
et l8801 avec le produit annuel de la remise. 

RÉPONSE. 

Pour modifier le taux de la remise allouée ù l'État d~1 chef de la perception 
des centimes additionnels communaux, il faudrait élever ce taux ou le 
réduire. C'est sans doute ainsi qu'on l'entend. On ne peut du reste com 
prendre autrement la question. Or, une modification dans l'un ou l'autre 
sens, dans le sens d'un relèvement ou d'une réduction du taux, entraî 
nerait nécessairement une augmentation de produits pour l'Ëtat et par 
conséquent une diminution de revenus pour les communes, ou vice oersâ, 
suivant que le taux serait relevé ou abaissé. Il est à remarquer, en effet, que 
l'intérêt de l'État est ici diamétralement opposé à celui des communes, et 
qu'en définitive toute modification doit être préjudiciable à l'une ou à l'autre 
des deux parties. 

Il n'existe d'ailleurs aucune raison, semhle-t-il, même en dehors des 
considérations qui précèdent, qui soit de nature à faire désirer un chan 
ge ment à l'état actuel des choses. 

16 
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Il ne sera pas inutile, pour le démontrer, de rappeler ce qui n été dit tians 
l'exposé des motifs de lu loi du 2ä mai 1858, relative à l'objet en question. 
Il est dit, entre autres, dans cet exposé des motifs : 

(( Le Gouvernement perçoit aujourd'hui gratuitement, comme il est men 
>> tionné plus haut, les centimes additionnels aux contributions de l'État 
» établis au profit des communes et les fonds qui en proviennent sont immé 
» diatemcnt remis aux receveurs communaux. li ne retire ainsi aucun avan 
>> tagc de cette perception, et cependant les receveurs des contributions 
» sont indemnisés par lui de ce travail fait pour autrui. Il est donc égale 
» ment juste de réclamer aux communes le remboursement des avances du 
>l Trésor. Toutefois, comme aucune comptabilité centrale des recettes 
1> communales n'est tenue par les agents des finances, comme aucun trans 
n port de fonds n'a lieu et que d'ailleurs les communes ne font point 
>> fructifier leurs capitaux inactifs, il n'est porté, pour être prélevé sur les 
n recettes fuites pom· leur compte, qu'une remise de 2 p. 0/0• >i 

Le rapport de la section centrale disait en outre : 
« Jusqu'à ce jour, les communes n'ont rien payé aux receveurs des 

>> contributions ni à l'État , pour frais de recette des additionnels aux 
>i impôts perçus à leur profit. 

>) Le projet de loi actuel doit faire cesser cet état de choses, en libérant 
>> l'Etat des frais de perception de sommes dont il ne profite pas et en 
>> mettant ces frais à charge de la province Olt de la commune qui profite de 
» la recette, ce qui paraît juste. )> 

Le taux de 2 p. 0/o représente à peu près cc que coûte à l'État la percep 
tion des contributions directes et des accises réunies. On fait. en outre. 

' . 
observer que le tarif proportionnel, d'après lequel les receveurs des contri- 
butions étaient rétribués en i858, n'a. pas changé; il est resté absolument 
le même. Dans ces conditions, il ne peut être question de diminuer, ni 
d'augmenter le taux de la remise, les frais de perception à charge de l'Étttt 
étant restés sensiblement les mêmes. 

Pour compléter la réponse à la question, on donne ci-après: pour les 
années {840, 18~0, ·1860, {870 et -1880, un tableau indiquant, entre autres, 
le nombre des communes au profit desquelles des centimes additionnels ont 
été perçus et le montant de la remise attribué it l'État du chef de la percep 
tion. 
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NOMBIŒ MONTANT 1\!0NTANT IIESTE NET 
do COffil\1111\CS des eenttmes addülouuels des l"CIDÎSCS l'CVCIIRIII 

nu ~•·ofil au TRÉSOR l'Ol: 1\ LES COlll!iUNES 
ANNtES. desqué les des l'EfiÇVS AU PROFIT pour frais tl,• percepttou ecuumcs iles ('OIILDIUlll'S pn1• lcs sur les 

u1lù,t101111ols des centimes 
ont été perçus, l'CCCVCUl'S tic l'Êlut. · 11dfö1on u1ls comwuuau1. t&nlime& ~d1lilionnel1. 

1 2 a 4 ~ 

4840 , •••• , •• 2,508 4,781,406 70 35, 6'27 28 ·1,74!S,779 61 

i850 ••• , •••• '.l,1128 2,666,917 91 53,837 40 2,613,IS80 ISl 

4860 , • , ••••• 2,538 4,117,nö 21 82,3M 2ö 4,035,374 oi 
·1870 ••••••• • 2,564 7 ,0·I0,937 S'il {40, 3O1:i 55 6,879,M,2 27 

t880 •••••••• 2,ö83 43,018,SH ö4 260,374 87 12,758,467 67 

Conformément à l'article ·H> de la loi du ·12 juillet 1821~ il a toujours été 
perçu, au profit de toutes les communes du royaume, des centimes addi 
tionnels au principal de la contribution foncière et de la contribution pet' 
sonnelle. C'est pour cette raison que la colonne 2 du tableau qui précède 
renseigne le nombre total des communes existantes. 

Aujourd'hui encore, et bien que l'article Hi précité ait cesse d'être en 
vigueur, toutes les communes indistinctement ont des centimes additionnels 
au principal de l'impôt foncier et de l' im pót personnel; l'impôt des patentes 
seul fait exception. Il y a effectivement. un assez grond nombre de com 
munes qui n'ont jamais eu de centimes additionnels au principal du droit de 
patente et <JUÎ n'en ont pas encore actuellement. 

N° -fO. -- 
QUEST[ON'. 

Les évaluations contenues dans plusieurs articles du budget semblent 
inférieures aux. résultats probables. 
Ainsi l'évaluation du produit des douanes et accises pour ·1884, est infé 

rieure de plus de 2,200,000 francs au produit réalisé en ·l882. 
La part de l'Êtat dans les bénéfices de la. Banque nationale est inférieure 

de plus de 72~1000 francs à celle de fan née f 882. 
Les recettes accidentelles sont évaluées à ·J ,~00,000 francs de moins que 

le produit moyen des cinq dernières années, bien que pour établir cette 
moyenne on ait déduit une somme de plus de 2 % millions reçue en -.1880. 

Le Gouvernement ne peut-il pas soumettre ces évaluations à un neuve] 
examen? 

RÉPONSE. 

En ce qui concerne les produits des droits tie douane et des accises, il 
n'est pas possible d'augmenter l'évaluation inscrite dans le budget de !884. 
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Pour les droite de douane, la recette au profit de 1•~~tat 
en 1882, ù . fr. 

Celle de l884 est évaluée i\ 

Différence en moins . . fr. 
Mais comme on l'a expliqué dans la note à l'appui du 

budget de 1884 (p. 97), la recette de 1882 comprend des 
perceptions exceptionnelles uûércutcs t\ des quantités de 
café et de tabac déclarées en consommation dans le but 
d'échapper à une augmentation des droits; ces perceptions 
exceptionnelles qui ne peuvent entrer en ligne de compte 
pour ·1884, ont été, pendant les mois de novembre et de 
décembre ·1882, de . . fr. 

Indépendamment de cette circonstance, il ne faut pas 
perdre de rue que les dégrèvements consentis par le traité 
franco-belge du 51 octobre 188-1, ont été évalués à 
477,000 francs par an. Les droits supprimés ou réduits ayant 
été perçus jusqu'au 51 mai 1882, la recette de cette année 
doit être réduite de re chef d'une somme de. . fr. 
environ. 

s'est élevée, 
25,6371000 
22,200,000 

-1,457,000 

1,500,000 

200,000 

La comparaison du produit des droits tie douane pendant les quatre pre 
miers mois des années 1.882 et -1885 confirme d'ailleurs l'exactitude des 
propositions du Gouvernement pom· l'exercice 1884. En effet, pendant 
cette période, la douane a perçu ( déduction faite des droits sur le café et le 
tabac) : 

En i882. 
En i883. 

. fr. 6,8{2154{ 
6,520,089 

En moins, en {885 . fr. 292,21>2 
Pour les accises" les recettes effectuées pendant les quatre premiers mois 

de 1883, ne s'élèvent (Êtat et fonds communal) qu'à fr. 1ä,886~945-76, 
tandis que les recettes réalisées pendant la période correspondante de 1882, 
s'étaient élevées à fr. i6,568,6ö0-03. Les premières présentent donc sur les 
secondes une diminution de fr. 481 ~706-27 et il est hors de doute que, si 
avant Ia fin de l'année 1885, il n'était apporté aucune modification aux lois 
d'accises, notamment à la loi sur les distilleries, les recettes de ·1883 feraient 
ressortir; comparativement aux évaluations budgétaires de cet exercice, une 
différence en moins bien supérieure à la différence de 68 t ,583 francs (Êtat 
et fonds communal) que présentent les évaluatious pour f 884, comparative 
ment au produit réalisé en -1882. 

Dans cet étal de choses, il est clair que la diminution des recettes 
s'accentuerait encore davantago en 1884. 

La part de l'État dans les bénéfices de la Banque nationale a étê évaluée, 
pour l'année 1884, en tenant compte des produits encaissés par le Trésor 
pendant les années 1878 à 1882 et eu égard au taux moyen de l'escompte 
pendant ces mêmes années. 
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Voici ces éléments : 
.\uuôc.s. 

·1878. 
·1879. 
1880. 
·188!. 
1882. 

l'orl de 1•1~101 deus les Léuoliues. 1:,compl• u•cdJunl 5 p 'I•• l'ol•I. 'l'au moyen d'eaeomple. 

860,042 l) - » - 860,042 - 5JH p. 0/o• 
•t ,024,4l0 Il - J) - 1,024,410 - 5.04 
1,04~,ö54 )) - » - t,04ö,ö54 - 5.5ö 
-l,587,771> 40 - 268,502 77 - f,6tl6,O79 - 4.07 
·1,76-1,810 )) - 164,017 )) ~ f,92ö,827 - 4.40 

On le voit, si la part de l'État a dépassé, en {882, de plus de 72:î,000 francs 
le produit de {,200,000 francs prévu pour ·1884, cela est dû surtout au taux. 
élevé de l'escompte qui a persisté pour ainsi dire pendant toute l'année. 

L'État a reçu, en -1882, non seulement une somme de. . fr. t,761,810 
pom· sa part de bénéfice, mais encore celle de . t 64,0t 7 
par application de l'article 7 de la loi du 20 mai {872, pour le 
produit de l'escompte excédant ö p. 0/o, 

Ensemble. . fr. ·t ,92ti,8?A7 
li n'est pas à prévoir que les événements qui ont nécessité le maintien de 

l'escompte à un taux élevé en ·1882 se reproduisent en 1884 et on a cru dès 
lors prudent d'évaluer à 1,200,000 francs le produit de cet exercice. 

Quant aux recettes accidentelles" le produit pour i884 ne peut eu être 
évalué ni d'après le produit moyen des cinq dernières années, ni d'après le 
produit moyen des années antérieures et cela pour le motif que sous cette 
rubrique figurent, depuis quelques années, des recettes dont l'importance 
décroit à mesure que s'achève la construction de divers chemins de fer dont 
Ic prix est payable en titres de la dette publique. Ces recettes consistent 
notamment dans les intérêts qui sont dus an Trésor, en vertu de l'article 58 
de la convention du fcrjuin 1877, sur les avances qu'il est autorisé à faire 
aux entrepreneurs, en vertu du même article. 

La somme reçue de ce chef en .f 882 s'est élevée à . . fr. 
Celle à recevoir en 1884 ne sera probablement que de. 

Différence. . fr. 

76~,000 
56~,000 
400,000 

Or, les recettes diverses et accidentelles ont donné, en 1882, un produit 
total de . . . fr. 2~2~0,000 

Si l'on en déduit : 
·l O Les intérêts remboursés au Trésor par 

l'emprunt 5 p. 0/o . 
2" La différence ci-dessus. 

les preneurs de 
. fr. 798,OO0 

. 400,000 

il reste pour les autres produits. 
·1 ,i98,000 

. fr. ! ,022,000 
soit une somme i1 peu près égale aux prévisions proposées pour ·18841 qu'il 
)' ,l lieu en conséqueneo de maintenir. 

·f7 
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Situation apprcœimatice du Budget genéral des dêpeneee de l'exercice 1882 

au 5l o,:tobre 1885. 

DtSIGNATION 

BUDGETS 

FIXATION DES CilÉD!1'S, 

UUOG~'f 

l•timilil. 

cnÉOITS 

A. Supplolm~11- 
tulrea. 

D. Complëmen 
t11lres. 

'.l'OTAL, 

SOM!IF.S 

t,ansf4rdcs 
à 

l'mereiee 1883. 

llllll'l'llo 

Di/PENSES, 

SOMMES 

annuler. 

Delle publique. !\ 5,894,9'6 781 &7,802,897 47 !.12,27',!i70 sr] 10,000 • 1 92,'2U{,t;70 SI 1 91, 172,!07 0511 ,092,.fü5 18 
11 1i76, 726 tî6. ., 

Delations • • • • . 1 4,930,006 11 . 1 4,950,006 • • 4,oao,ooo »I 4,7:>2,738 ts21 177,267 ,s 

Justice • • • • • . lt>,746,473 •~: 
83,!'i0:5 5'l 

to,!'>9O,Oti!l 401 t:s,ïn0,876 8811,050, IS2 IS2 16,t596,0:.m 40 6,000 " 
766,081 O!J~ 

Affafrcs Étrangères . 
2,3t7,850 ·'" 2::S,000 • 1 2,s'i2,s50 • I f, tll8 !il ( 2,s,1,011 4!JI 2,50i,4H 6il 67 ,2ti6 8~ 

Intérieur ....• 1 IU,!06,781 •• ~: 
24i5,204 61} 

it,588 84, 1 t0,'.346,276 771 to,HH,791 71SI 10,:l60,66ï 611 211,'8?1 02 
B,680 n 

lnst, ucuoupublique. 1 20,H0,613 •t 907,943 »} 
2 l ,468,986 811 H,!50() D 1 2l,4!i7,<i86 811 21,537,809 se] 119,677 51 

t!l0,4215-81 

A 1 ,58S,5<i6 23 
•••••••••••••• ,, • . • , , ••••••• OI. • 1 r·· .. , ,57 •• ,. •• ••• ,. " """··"·. 86 ,., ••••••••••••• 1 669,031 77 

u 5~3,014 Hl 

Guerre •• , ••• 1 ,H,7O3,60O »I" 410,~00 » <i1S,t13,600 , 50,996 72 ! -lö,OS2,603 281 4ll,OIO,I06 1141 7:.!,49tl 7' 

Fmances ••...• 

Gendarmerie. 

Non-Valeurs et Rem 
boursements. 

fä,606,!îSO - • r 
1 

5,491,600 • 

f ,!i95,!î00 "!: 

rns,,:m st> ~ rn,s7a,56S 7:5 
7l,:i31 !JO 

" 

815,7tiO <il 

5,491,600 » 

120" Hl,876,'MS 751 1lS,3SlS,415 73 

3,4!H,600 »I 5,479,528 821 i:2,271 18 

5,583 3ï 
J ,682,655 78 i,682,633 781 1,655,!517 89 

Dépenses propres à 
I'exereice 1882. hW,7J:î,89:5 471 9,168,SOI o::l:m),!)2-t,696 491 60~,552 68 1519,516,543 81l>H5,52i,26D 815j5,992,082 06 

Dépenses sur Cl'é,111s 
translérés ties exer 
ci ce s antérreurs 
(l878 ù f8SI) ... 

A 7.1!:16,791 Hl 

11 2,0li,( 09 Si 

! ,222,696 Oö » 1,222,696 !)ô 

<i90,83tl 02 

49, tl!S 89 

t,222,û96 9h 
(l) 

918,927 lWI 503,768 97 

Totaux, •. l>lf,978.:592 ,3[ 9,168,801 02lï21,t47,ii9.> 4}j 60815~2 68 '320,53!},Oi:U 'ï71>16,2,3,188 84[4,295,85l 93 

(1) Le 27 novembre, lU. Ic Ministre de; Frnanccs a transmis à lu section centrale, sm· sa demande, la répartition de cette 
somme. La voici: Dette publique, 109/113-2J; Justrcc, 26,150-09; Alf.tires Etrangères, 5,5tl0-82; Intérieur, 1,!S27-85 j lnstruction 
publique, 2,600; Travaux publics, 6:57 ,9:i0-8:S ; G uerre , i07 ,4315-U i Finances, 10,000. Total 9 rn,927-99 • 
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